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PARTIE IV : JUSTIFICATIONS DES DISPOSITIONS DU 
PLAN LOCAL D’URBANISME 

Avec la loi Solidarité et Renouvellement Urbains, le Plan Local d’Urbanisme ne se contente plus de 
déterminer le droit des sols. Avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, il fixe des 
objectifs d’aménagement et définit une dynamique. 

 

Les précédentes parties du document se sont efforcées de rappeler le passé, les racines et d’exposer 
l’existant ; la démarche est désormais de projeter l’avenir possible de la commune. Il convient donc 
d’expliquer le cadre et la mise en œuvre du projet urbain sur la durée, ainsi que d’énoncer les 
recommandations, en particulier au plan environnemental, paysager, architectural et urbanistique, 
visant à atteindre les orientations fixées. 
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I. CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES 

Les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables sont dégagées à partir de 
l’analyse des besoins, confrontés aux documents supra-communaux, elle-même issue du travail de 
diagnostic. 

 

Les choix retenus pour le Projet d’Aménagement et de Développement Durables visent à assurer les 
objectifs définis à l’article L101-2 du code de l’urbanisme : 

 
1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 
patrimoine culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 
sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi 
que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes 
en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 
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1. Politique d’aménagement, d’urbanisme et d’habitat 

 Opter pour une croissance progressive de la population 

Cysoing a connu une croissance démographique depuis 1968, passant de 3 460 à 4 757 habitants en 
2012. Cette croissance est principalement due à un solde migratoire très positif entre 2006 et 2011. 

Son attractivité liée à sa localisation stratégique à proximité de Lille et son cadre de vie de qualité 
constituent de sérieux atouts pour la commune et justifient la volonté de poursuivre l’augmentation de 
sa population.  

Toutefois, Cysoing souhaite un développement maitrisé et progressif de sa population. La définition 
d’un développement adapté conditionne en effet la préservation de l’identité communale et la 
pérennisation des équipements, services et du parc logements.  

L’objectif démographique de Cysoing pour les prochaines années vise à poursuivre et à stabiliser ce 
dynamisme démographique. Son ambition est d’atteindre 5145 habitants en 2030, chiffre 
correspondant à un objectif de croissance démographique de 3.5% entre 2015 et 2030 (4.5% si l’on 
prend la population des ménages). 

Le nombre de logements à produire pour atteindre cet objectif dépendra du desserrement des 
ménages (qui s’est accentué ces dernières années), mais aussi des phénomènes de démolitions ou de 
mutations de logements en autre destination et de l’effort de résorption de la vacance. 

Au regard du SCoT, cette orientation répond bien au dessin de la future armature urbaine, qui cible 
Cysoing parmi les villes d’appui au développement urbain de la couronne métropolitaine. 

 Réinvestir les espaces urbains existants 

Le PADD vise à prioriser le développement des constructions en tissu urbain existant pour limiter les 
besoins d’étalement urbain sur les terres agricoles ou naturelles. 

Pour ce faire, un diagnostic foncier a été réalisé (détaillé dans le tome I du rapport de présentation, 
partie II. I. 3), permettant de confronter le nombre de logements potentiellement réalisables en tissu 
urbain existant au nombre de logements nécessaires pour atteindre la croissance démographique 
visée.  Le comblement des dents creuses encore disponibles pour du logement contribuera à l’atteinte 
des objectifs démographiques et tout en limitant le besoin d’urbaniser en extension.  

Dans le même but, le PADD privilégie les opérations de renouvellement urbain (reconstruction de la 
ville sur elle-même), notamment par la reconversion de friches urbaines ou de bâtiments vétustes. 
L’activité agricole (ICPE) du centre-ville projetant sur le court ou moyen terme sa délocalisation à 
l’extérieur du tissu urbain, la reconversion de ce site sera à anticiper.  

Des orientations d’aménagement et de programmation ont été intégrées au dossier pour fixer les 
conditions d’aménagement ou de réaménagement des secteurs de renouvellement urbain (secteur 
Notre-Dame et Multimat, site Saint-Joseph, cœur d’îlot situé entre la rue Salengro et la rue Delory). 
Elles fixent une densité minimale de logements à respecter pour optimiser le foncier qu’elles 
représentent. Elles comprennent aussi des orientations sur les moyens de desserte, sur des obligations 
d’aires de stationnement ou encore sur le traitement paysager des franges, de manière à les insérer 
de manière qualitative au tissu urbain environnant. 

Le gisement foncier potentiellement disponible pour la construction de nouveaux logements ne suffira 
cependant pas à accueillir le nombre de logements nécessaires pour atteindre cette croissance (cf. RP 
tome I). Le développement de nouvelles zones d’urbanisation doit donc être envisagé dans le cadre du 
PLU. 
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 Privilégier l’urbanisation à proximité des centralités 

La structure urbaine de la commune est radioconcentrique. En effet, Cysoing est constituée d’une 
centralité marquée, définie par la présence de commerces, services et d’équipements (établissements 
scolaires, salle des fêtes, mairie, commerces de proximité). L’objectif est d’urbaniser à proximité de 
cette centralité de manière à permettre l’intégration des futurs habitants à la vie communale et de 
réduire les déplacements automobiles internes à la commune. 

Le PADD vise à conforter la centralité urbaine pour faire vivre le centre-ville et notamment ses 
équipements, commerces et services. Il s’agit aussi de favoriser la marche à pied ou l’utilisation des 
modes doux plutôt que la voiture, en rapprochant le lieu de résidence des lieux de consommation, de 
promenade, d’équipement. L’urbanisation des hameaux est donc possible uniquement dans les dents 
creuses encore disponible, ou par densification de l’existant. Les zones d’extension dédiées au 
développement de nouveaux logements se trouvent à proximité immédiate de la centralité, accolées 
au tissu bâti existant. 

Il s’agira d’urbaniser de manière concentrée et de développer l’urbanisation en cohérence avec 
l’organisation existante de la ville. L’urbanisation linéaire, le long des axes routiers, sera à proscrire. 

Le PADD vise ainsi à privilégier des opérations denses, qui ont le moins d’impact possible sur les 
surfaces agricoles et sur le paysage. En favorisant les opérations groupées et denses plutôt qu’une 
urbanisation dans le prolongement des axes routiers existants, il vise à : 

- réduire les distances entre habitats futurs et la centralité urbaine,  

- réduire la consommation de terres agricoles (les formes urbaines développées le long des axes 
routiers sont rarement denses car il s’agit généralement de tissus pavillonnaires),  

- maintenir des « coupures agricoles »,  

- maintenir des perspectives visuelles sur la plaine agricole ou les espaces naturels. 

Globalement, le développement de nouvelles constructions à proximité de cette centralité devra être 
pensé de manière à garantir un certain équilibre organisationnel entre l’existant et les futures zones de 
développement. 

 

Ces orientations répondent totalement à celles du SCoT de la Métropole Européenne de Lille, qui 
précise que : 

 
Source : DOO du SCoT p.10 
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 Favoriser l’implantation durable des habitants actuels et futurs tout 
en maintenant une mixité sociale et urbaine 

A Cysoing, le nombre de résidences principales n’a cessé d’augmenter depuis 1968, concordant avec la 
hausse démographique observée. Le nombre de logements s’est accru de manière plus prononcée 
depuis les années 1990, malgré une hausse démographique relativement constante. Cette 
augmentation plus importante du nombre de logements provient en grande partie du phénomène de 
desserrement des ménages : la taille des ménages passe de 2.9 en 1990 à 2.48 personnes par ménage 
en 2012. 

La commune compte, selon les recensements Insee (2012), 7.6% de logements sociaux sur la totalité du 
parc de logements, soit 146 logements. En parallèle, le taux de logements locatifs y est élevé (28.7%) 
au regard de la moyenne intercommunale mais faible comparé au taux régional (41.9%). 

La stratégie de programmation urbaine de logements visera à développer davantage les logements en 
accession sociale, tout en répondant à la demande en logements de plus grande taille, de manière à 
équilibrer l’offre.  

Le développement de l’offre en accession aidée à la propriété favorisera l’arrivée de jeunes ménages 
sur le territoire, permettant de conforter un solde naturel positif et de pérenniser les équipements 
scolaires. D’autre part, une fois intégré à la vie urbaine de Cysoing, ces jeunes ménages pourront 
évoluer vers l’acquisition de logements plus grands (dont l’offre est d’ores et déjà relativement étoffée 
sur la commune), entrainant ainsi une rotation au sein du parc de logements de la commune.  

De la même façon, l’offre en accession aidée pourrait convenir à des ménages vieillissants de la 
commune. Le développement d’une offre en logements aidés permettrait de libérer de plus grands 
logements, mieux adapté aux familles avec enfants. 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation des sites dédiés à la création de nouveaux 
logements intègrent des objectifs de mixité sociale : à minima 15% de logements en accession sociale 
et 20% en locatif social sont attendus sur les zones 1AU, et 50% de logements en accession sociale 
attendus sur la zone 1AU de la rue Demesmay. 

Cette orientation répond aux objectifs définis dans le SCoT, notamment en p.54 du DOO : 

 
D’autre part, un léger déséquilibre en faveur des logements de grande taille (T4 et T5) devra être 
compensé par la création de logements de taille intermédiaire ou de petite taille. Le centre-ville semble 
effectivement manquer de logements destinés aux ménages d’une ou deux personnes (T2 ou T3). 
Développer l’offre en logements de plus petite taille s’inscrit dans la volonté d’anticiper le vieillissement 
de la population et le desserrement des ménages. 

La diversité des typologies de logements à développer répond également à un besoin de faciliter les 
parcours résidentiels au sein même de la commune. Les logements de grande taille sont adaptés aux 
familles, notamment celles avec enfant(s). Toutefois, ces types de logements conviennent moins aux 
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ménages d’une ou de deux personnes, que ce soit les jeunes, qui souvent, n’ont pas les moyens 
d’accéder directement à ces typologies, mais aussi les plus âgés, pour qui l’entretien ou encore les frais 
en énergie deviennent trop contraignant. 

Diversifier le parc de logements de Cysoing permettra donc de satisfaire un plus large panel de profils 
de ménages et de permettre un parcours résidentiel complet au sein même de la ville.  

Ces orientations répondent à celles du SCoT, notamment affichées en p.51 du DOO : 

 
Les orientations d’aménagement et de programmation permettront de traduire ces orientations en 
intégrant des objectifs de mixité des typologies de logements à développer : 

 
Extrait de la légende du schéma d’OAP des zones 1AU 

 
Le déploiement des logements modulables, selon les nouvelles techniques de construction (taille et 
forme modulable selon les besoins des ménages) sera également à encourager. 

Le concept de l’habitat modulable existe depuis longtemps mais reste peu mis en pratique. Pour 
autant, il permet de répondre à l’évolution des besoins en matière de typologies de logements, 
d’équipements ou encore de services de proximité sans nécessité de foncier supplémentaire et en 
assurant une optimisation du parc immobilier sur le long terme. Par exemple, un habitat modulable 
permet de transformer un logement T4 en deux logements T2 ou l’inverse. 

A noter toutefois que ce type d’habitat convient à du locatif, très peu pour l’accession. 

 

Au-delà de l’offre en logements et de la stratégie d’implantation des nouvelles habitations (c’est-à-dire 
à proximité de la centralité), il sera nécessaire de soigner l’intégration de ces nouvelles constructions 
au tissu urbain existant, d’un point de vue architectural et paysager. Par exemple, il sera important de 
veiller à rendre qualitatifs les espaces publics et les transitions entre les futurs espaces bâtis et l’espace 
agricole. Les nouvelles constructions devront s’intégrer au tissu existant par le jeu des matériaux, de 
l’implantation des bâtis, de la densité, de l’organisation des espaces publics… etc. 

Le soin apporté à l’intégration des futures opérations de logements sera garant du maintien de la 
qualité du cadre de vie. 

Cette orientation trouve une traduction au sein des différentes pièces réglementaires et notamment : 

- au sein des OAP, par l’intégration de principe de végétalisation des franges :  

 
Source : extrait du schéma d’OAP du secteur 1AU rue Demesmay, à côté du cimetière 
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- au sein des OAP des zones 1AU (rue Waldeck Rousseau) : 

 

 
Source : extrait du schéma d’OAP des deux zones 1AU rue Waldeck Rousseau et rue Lebas 

 

- au sein de l’OAP de la zone 1AU le long de la voie ferrée : 

 
Source : extrait du schéma d’OAP de la zone 1AU le long de la voie ferrée 

 

- Au sein du règlement de la zone U, sur l’aspect extérieur des constructions : 

 
- Le règlement de la zone 1AU limite la hauteur des constructions à 10m afin de ne pas générer de 
rupture visuelle trop importante au regard des typo-morphologies avoisinantes. Toutefois, les 
bâtiments conformes à la RT2020 peuvent atteindre une hauteur supérieure dès lors qu’ils s’intègrent 
de manière qualitative à l’environnement immédiat. Cette mesure incitera aux projets urbains 
qualitatifs d’un point de vue environnemental, mais aussi paysager. 

- Le règlement de la zone 1AU impose un coefficient de biotope par surface de 0,5 minimum pour toute 
opération de plus de 2000m². Ainsi, ce coefficient garantira un verdissement minimum des projets 
garant d’une bonne qualité urbaine et paysagère. 

 Développer des équipements adaptés 

La commune comprend de nombreux équipements (l’espace Intergénération, la salle des fêtes, le 
théâtre, la maison médicale, les écoles, équipements sportifs et de loisirs …) qu’elle se doit de maintenir 
pour le confort de ses habitants mais également pour celui des futurs arrivants. Pour assurer la 
pérennité des équipements existants et anticiper l’implantation de futurs équipements, des zones de 
développement seront prévues en tissu urbain existant et en extension.  

Ces zones devront être pensées et organisées en cohérence avec le tissu environnant, et implantées 
relativement proches de la centralité pour permettre à tous les habitants d’y accéder facilement. Un 
soin devra être apporté à l’aspect extérieur des bâtis pour ne pas dénaturer l’identité des espaces dans 
lesquels ils se verront implantés. 
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La zone U et les zones 1AU offrent la possibilité de développer de nouveaux équipements publics ou 
d’intérêt collectif. 

Pour faciliter les projets de création de nouveaux équipements, mais aussi et surtout pour répondre à 
des besoins inhérents à leur vocation, les règles d’emprise au sol ou encore de hauteur ne s’appliquent 
pas aux équipements publics ou d’intérêt collectif. 

D’autre part, au niveau national, les objectifs énergétiques sont de plus en plus ambitieux, cela 
transparait notamment à travers le Schéma Régional Climat Air Energie ou encore, à des échelles 
territoriales inférieures, dans les Plan Climat Air Energie Territoriaux. Afin de réduire les émissions de 
gaz à effet de serre, la commune souhaite encourager les projets de production d’énergie renouvelable 
(réseaux de chaleur, énergies de récupération, énergies renouvelables…), de rénovation ou de mobilités 
alternatives aux véhicules motorisés, en veillant à une bonne intégration de ces projets au regard de 
leur environnement urbain ou naturel. 

Les OAP des zones 1AU intègrent des objectifs en faveur des habitats à énergie positive, de 
l’implantation et de l’aménagement bioclimatique des constructions. 

 Intégrer les contraintes à la logique d’aménagement 

Le développement du tissu urbanisé se trouve contraint par les risques et par la nécessité de préserver 
des espaces naturels ou agricoles dont la richesse environnementale est constatée. 

Le PPRi de la Marque relate un risque d’inondation sur le territoire communal. Les parties actuellement 
urbanisées ne sont pas concernées par un aléa fort mais ce dernier est constaté à proximité du tissu 
urbain existant. Les zones d’urbanisation futures ne pourront être développées dans les zones d’aléa 
fort et devront être limitées dans les zones d’aléa faible ou moyen. L’urbanisation future devra être 
organisée en priorité en dehors des zones d’aléa. 

Les zones 1AU définies au règlement ne sont pas couvertes par le zonage du PPRi. En revanche, 
certaines parties du tissu urbanisé le sont, reprises en zone Uc. Il s’agit de parcelles d’ores et déjà bâti, 
mais dont les possibilités de développement seront à étudier en fonction du règlement du PPRi. Le 
plan de zonage « Risques et environnement » fait apparaitre sous une trame particulière les secteurs 
couverts par le PPRi. 

Le risque inondation par remontée de nappe est également présent au sud-est du territoire urbanisé et 
devra être pris en compte dans le choix des futures zones d’extension. 

Les zones d’extension (1AU) se trouvent à distance des secteurs soumis à des risques de remontée de 
nappe. 

Un risque fort de retrait-gonflement des argiles est présent à la frange ouest du territoire. Ce risque ne 
concerne pas le tissu urbanisé mais devra tout de même être pris en compte dans les choix de 
développement urbain. 

Les zones de développement (zones 1AU) ne sont pas concernées par un aléa moyen ou fort de retrait-
gonflement des argiles. La quasi-totalité du territoire est couvert par un aléa faible. Le risque de 
mouvement de terrain lié aux sols argileux est renseigné en chapeau de zones du règlement. 

Un site Basol est situé sur le territoire communal, mais a été dépollué. La prise en compte de cette 
donnée dans tout projet de reconversion ou de démolition/reconstruction sera nécessaire. De même, 
une ICPE agricole est présente au cœur du tissu urbain existant. Il s’agit d’une activité agricole qui 
devrait être délocalisée en dehors du tissu urbain existant dans le court ou moyen terme. La 
reconversion du site, si elle a lieu, devra se faire en cohérence avec le tissu urbain avoisinant (en termes 
de destination/vocation mais également de formes urbaines et de densité), et évitera la création de 
nouvelles nuisances. 



Plan local d’Urbanisme de la commune de Cysoing – rapport de présentation tome II 
12 

 

La reconversion de l’ICPE agricole en centre-ville a été prise en compte dans les pièces règlementaires 
par la mise en place d’une OAP sur ce site. En cas de délocalisation de l’activité agricole présente, le 
site devra être reconverti en opération de logements, avec une densité minimale à 25 logements/ha 
et intégrant un parking à proximité de la rue Salengro. 

Par ailleurs, le sud du territoire communal est concerné par des zones à dominante humide du SDAGE 
Artois-Picardie, qui bordent l’ensemble du tissu urbain par le sud. L’urbanisation dans ces zones est 
donc contrainte, notamment si la présence d’une zone humide y est décelée. 

La zone 1AU située le long de la voie ferrée a notamment été sondée. Une partie a été confirmée 
humide d’un point de vue pédologique. L’OAP de ce secteur intègre donc une mesure d’évitement : le 
secteur humide sera traité en espace vert. Aucun projet de construction ne pourra y être autorisé. 

Les zones agricoles ou naturelles couvertes par des zones à dominante humide ont été reprises en 
sous-secteur indicé « zh » (zone humide). Le règlement y interdit : 

- tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagements 
susceptibles de compromettre l’existence, la qualité hydraulique et biologique des zones 
humides, 

-toute reconstruction après destruction totale ou partielle d’un bâtiment causé directement 
ou indirectement par une inondation. 

- tout remblai non nécessaire à la mise hors de l’eau des biens autorisés. 

- les caves et sous-sols. 

Le secteur Azh n’autorise que l’extension et la transformation de bâtiments nécessaires aux activités 
agricoles, mais pas la création de nouveaux bâtiments, pour réduire l’impact de l’urbanisation sur les 
milieux pouvant être sensibles d’un point de vue pédologique ou floristique. Ainsi que les nouvelles 
constructions nécessaires aux activités agricoles ressortissant ou non de la législation sur les 
installations classées, dès lors que : 

- elles ne compromettent pas la qualité paysagère du site ; 
- leur emprise au sol ne dépasse pas 500 m². 

De plus, une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique de type 1 est présente à 
l’extrémité Ouest du territoire, en bordure du tissu urbain existant. Il s’agit d’une forêt. Une ZNIEFF de 
type 2 recouvre également la plus grande partie sud du territoire, notamment le bois des Lagunes et le 
bois de la Tassonnière. La préservation de ces espaces est un enjeu prioritaire. L’urbanisation d’une 
partie de ces sites sera donc à éviter. 

Les zones d’extension choisies se trouvent en dehors des ZNIEFF. Si des parties de ces zones 
d’inventaire sont reprises en zone U, il s’agit de parcelles d’ores et déjà urbanisées, donc qui ne 
présentent pas de véritable enjeu écologique. 

Enfin, l’ensemble du tissu urbanisé est cerné par le classement de la plaine de Bouvines.  

Les terres agricoles situées dans le classement de plaine de Bouvines sont reprises en zone Ap (Agricole 
Protégée). Le secteur Ap n’admet pas les hangars de CUMA, de manière à ne pas générer la 
construction de gros volumes bâtis, qui pourraient détériorer la qualité paysagère du site. De même, 
le règlement impose que les constructions et installations présentent un aspect hautement qualitatif : 
les matériaux d’aspect plaque béton ou bardage métallique sont interdits.  

Quant aux clôtures, celles-ci doivent être hydrauliquement neutres et les murs pleins sont interdits, 
pour éviter les ruptures dans le paysage agricole. 
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L’ensemble de ces risques et contraintes à l’aménagement urbain devra être pris en compte dans le 
projet, que ce soit comme contrainte au développement de l’urbanisation mais également comme 
éléments à protéger ou à valoriser. 

2. Politique en matière de transports et déplacements 

 Améliorer les conditions de circulation automobile, piétonne et 
cyclable 

La structure radioconcentrique de la commune est liée à la convergence de 5 axes routiers vers le centre 
bourg. Le centre est traversé par deux axes routiers :  

- La RD955 traverse le centre urbain du nord-ouest au sud-est ; 
- La RD90 traverse le tissu urbain du nord au sud. 

Un troisième axe (RD94A) vient se greffer au réseau central depuis l’ouest du centre-ville. 

Cette structure viaire peut être à l’origine de certains problèmes de circulation en centre-ville, 
notamment aux horaires de pointe. En effet, le trafic automobile est souvent encombré par 
l’amoncellement d’un grand nombre véhicules et les difficultés à stationner. La volonté de fluidifier les 
déplacements représente un enjeu majeur pour le territoire, et particulièrement pour le centre-ville. 
L’optimisation et la réduction des flux automobiles rendront le centre-ville plus agréable pour les 
habitants et plus sécurisé. 

Cela peut passer par une réorganisation des principes de circulation, par une meilleure répartition du 
stationnement automobile ou encore par la diminution du trafic sur certaines portions de voies. La 
création de voies de contournement ou de raccordement entre plusieurs voiries périphériques 
participerait également au désencombrement du trafic en centre-ville. Ainsi, un projet de voie de 
contournement est envisagé sur la frange nord-ouest du tissu urbain et un deuxième projet, à plus long 
terme, serait à prévoir sur la frange nord-est. 

Les OAP des zones 1AU situées dans le prolongement ouest du tissu urbain existant (rue JB Lebas et 
rue Waldeck Rousseau) intègrent un principe de création de voie de contournement, qui desservirait 
les deux zones en reliant la rue Waldeck-Rousseau et la rue JB Lebas. Cette voie serait créée dans le 
cadre de ces deux projets d’aménagement et permettrait de désengorger le centre-ville pour les trajets 
de l’ouest au sud de la ville. 
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Voie de contournement desservant la zone d’activités Innova’Park : 

 
La voie de contournement à créer dans le cadre des opérations d’aménagement futures (extraits du 
schéma d’OAP) : 
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Parallèlement à cela, la diminution de la présence de l’automobile consistera à encourager les habitants 
à se déplacer à pied ou à vélo, que ce soit pour les déplacements courts (internes à la ville), mais 
également pour les déplacements domicile-travail.  

Le maillage doux existant sera préservé grâce à une protection au titre de l’article L.151-38 du CU dans 
le cadre du règlement, et les sites d’OAP font figurer les chemins existants à conforter. De plus, les 
zones de développement de l’habitat affichent, via l’OAP, des principes de création de liaisons douces 
en lien avec le réseau existant : 

 

 
Extraits de légende des OAP sur les sites de développement à destination principale d’habitat 

 
De manière générale, les futurs projets d’aménagement devront s’appuyer sur l’organisation existante 
de la trame viaire et faire en sorte de ne pas la complexifier. L’organisation des futures zones de 
développement urbain devra tenir compte des logiques de flux existantes pour éviter de générer de 
nouvelles nuisances (par exemple, la création de carrefours dangereux sera proscrite).  

Les OAP intègrent des principes de sécurisation de carrefour à créer : 

 
Les OAP intègrent également des principes d’accès à sens unique (« entrée seulement » ou « sortie 
seulement ») pour tenir compte des axes routiers existants et sécuriser les liaisons avec les futurs 
projets.  

Par exemple, l’OAP réalisée sur la zone 1AU, secteur rue Demesmay à côté du cimetière, intègre un 
principe d’accès en entrée uniquement pour tenir compte du virage de la RD955 à proximité de l’accès : 

 
L’accessibilité des Personnes à Mobilité Réduite (PMR) devra être intégrée dans les logiques 
d’aménagement, que ce soit au niveau de la trame viaire existante mais également des futurs projets. 
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 Favoriser l’intermodalité 

La commune est desservie par un réseau de bus et comprend deux haltes ferroviaires (la ligne TER n’est 
actuellement plus en activité). Une grande partie du territoire urbanisé se trouve à moins de 300m des 
arrêts de bus et/ou à moins de 500m des haltes ferroviaires. Un grand nombre d’habitants peut donc 
facilement bénéficier de l’offre en transports en commun.  

Même si l’ancienne ligne TER n’est actuellement plus en fonctionnement, la proximité des haltes reste 
un atout pour le développement de nouveaux logements ou équipements. En effet, le devenir de la 
ligne TER est incertain mais elle sera forcément réexploitée, si ce n’est pour le TER, à d’autres fins de 
mobilité. Une ligne de Bus à Haut niveau de service, un tram-train, ou encore un tram, pourraient être 
envisagés, accompagnés éventuellement d’un itinéraire piéton et cyclable. Ainsi, pour favoriser l’accès 
à des modes de transport alternatif à la voiture, il est préférable de densifier au maximum à proximité 
des points de desserte. 

Toutefois, quelques zones se situent à l’écart du réseau de transports collectifs. C’est le cas, notamment, 
de la zone d’équipements et d’activités située au nord-ouest du territoire. Des liaisons douces pourront 
être développées pour favoriser les interconnexions avec le centre-ville et les arrêts de transport 
collectif. Il s’agira d’aménager ou de compléter le maillage piéton et cyclable pour créer des continuités 
douces sécurisées et qualitatives.  

L’aménagement de la zone d’activités est bien avancé et une voie principale a été créée permettant 
de rejoindre le nord de Cysoing à l’Ouest, en direction de Bouvines, sans passer par le centre-ville.  

Le développement de l’urbanisation - que ce soit pour l’habitat, pour les équipements ou pour l’activité 
économique-, sera à privilégier à proximité des arrêts de transport en commun, pour faciliter leur 
utilisation par les futurs occupants et atténuer l’utilisation de la voiture. Dans le cas inverse, des liaisons 
qualitatives et sécurisées devront être intégrées aux projets pour relier les futures zones d’urbanisation 
au réseau de transports collectifs.  

Les trois principales zones de développement à vocation d’habitat se situent à proximité de la ligne 
TER et d’un arrêt de bus. De plus, l’ouverture à l’urbanisation des 3 zone 1AU proche voie ferrée sera 
conditionnée à réouverture de la ligne TER ou autre mode de transport en commun. 

La zone 1AU rue Demesmay se situe à proximité immédiate d’un arrêt de bus et intègre un principe de 
création d’une aire de covoiturage, qui permettra de rationaliser les flux automobiles générés par les 
déplacements domicile-travail. 

La zone 1AUe (à vocation économique), se situe à proximité de la voie ferrée et à proximité d’un projet 
d’aire de covoiturage.  

Les sites d’OAP situés au centre-ville intègrent des principes de liaisonnements doux ou viaires avec 
l’existant, facilitant l’accès aux arrêts de bus pour les piétons. 

Une attention particulière devra être portée sur l’accessibilité des transports en commun aux Personnes 
à Mobilité Réduite (PMR).  

Le développement d’une offre en stationnements automobile et cyclable à proximité des points d’arrêt 
de transports en commun pourra être encouragé pour faciliter l’intermodalité. 

Des emplacements réservés ont été mis en place pour la réalisation de parkings, pouvant faire office 
d’aire de covoiturage mais pouvant aussi servir aux usagers des transports en commun.  
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 Compléter le maillage piéton et cyclable pour encourager à la 
mobilité douce 

Au-delà du raccordement nécessaire de certaines zones au réseau de transports collectifs, le 
développement du réseau d’itinéraires doux est nécessaire pour inciter les habitants à circuler à pied 
ou à vélo plutôt qu’en voiture.  

De nombreux linéaires piétons et/ou cyclables ont été identifiés pour être protégés 
règlementairement (application de l’article L.151-38 du code de l’urbanisme dans le cadre du 
règlement et identification sur les schémas d’OAP). 

Compléter et étoffer le maillage de pistes cyclables, requalifier les trottoirs et les liaisons douces 
constituent des priorités pour diminuer la part de l’automobile dans les déplacements courts et pour 
rendre le cadre de vie des habitants plus sûr et plus agréable.  

Des liaisons piétonnes et/ou cyclables devront également être développées dans le cadre de futurs 
projets d’aménagement, en cohérence et en complémentarité avec la trame de liaisons douces 
existantes. 

Le maillage doux sera étoffé dans le cadre des futurs projets d’aménagement : les OAP intègrent des 
principes de raccordement doux des futures constructions avec la trame existante. 

Par exemple, l’OAP de la zone 1AU située à l’arrière de la rue JB Lebas : 
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Par exemple, l’OAP de la zone 1AU au sud de la rue Waldeck Rousseau intègre des principes de création 
de cheminement doux permettant de raccorder plus facilement les futures constructions au centre-
ville pour les piétons et les cyclistes : 

 
Par exemple, l’OAP du centre-ville entre la rue Salengro et la rue Delory intègre des principes de 
raccordement piétons entre le futur projet et la rue Salengro : 

 

 
De plus, la mobilité pour tous est une règle : il est important de veiller à ce que chaque habitant (et 
notamment les PMR) puisse circuler sans difficulté à l’intérieur de la ville et avoir accès au réseau de 
transports collectifs. 

Cette orientation du PADD devra être traduite dans les projets d’aménagement. 
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3. Projet de développement économique et des loisirs, des 
communications numériques et de l’équipement commercial 

 Pérenniser l’activité agricole 

L’activité agricole doit être préservée d’une part, parce qu’elle permet le maintien d’activités 
économiques propres à la ruralité et d’autre part, parce qu’elle garantit la sauvegarde des paysages et 
notamment de la plaine de Bouvines (Plaine agricole classée).  

Huit exploitations agricoles sont en activité sur le territoire communal, dont une ICPE, située en centre-
ville. La reconversion de ce site serait à prévoir si l’exploitation était amenée à être délocalisée, ce qui 
pourrait être le cas dans le moyen ou long terme. Une OAP sera prévue au cas où cette activité venait 
à être délocalisée. 

Une OAP a été intégrée pour encadrer le réaménagement de ce site au cas où l’exploitation agricole 
venait à être délocalisée. Elle intègre des principes de bouclage viaire, de création d’un parking et de 
densité minimale de logements à respecter. 

Les bâtiments liés à l’activité agricole sont intégrés au projet de manière à assurer leur préservation et 
leur développement potentiel. 

Les sièges d’exploitation agricole sont classés en zone U lorsqu’ils s’insèrent dans le tissu urbain 
existant, et en zone A s’ils sont isolés dans la plaine ou à l’arrière du tissu bâti. 

Le règlement de la zone U permet le développement mesuré des exploitations existantes, pour garantir 
leur pérennisation. Toutefois, les constructions ou l’extension de bâtiments agricoles doivent se 
cantonner au siège de l’exploitation ou aux parcelles attenantes, et ne doit pas générer une 
aggravation des nuisances pour les habitations voisines. 

Le PLU s’emploie à garantir la pérennité des exploitations en veillant à préserver les espaces agricoles 
à enjeux (les terrains cultivés proches du tissu urbain et qui représentent une grande part des terrains 
exploités par l’exploitant, les terrains proches des bâtiments d’exploitation, les pâtures…) et en limitant 
la consommation démesurée des espaces agricoles, naturels et forestiers par l’urbanisation.  

Le projet répond à cet objectif en priorisant la densification du tissu urbain existant (comblement des 
dents creuses, cœur d’îlot et friches). Les zones d’extension prévues (1AU) impactent très peu de terres 
agricoles exploitées. Elles ont été délimitées de manière à ne pas créer d’enclave agricole ou de gêne 
à l’exploitation des terrains.  

Les terres à enjeux recensées dans le diagnostic agricole ont été préservées par un classement en zone 
A, au sein de laquelle les projets en rapport avec l’activité agricole pourront être réalisés. 

L’activité agricole doit pouvoir être maintenue durablement, et pour cela, être en mesure de se 
développer et de diversifier ses activités (vente de produits, logements étudiants…).  

Le règlement de la zone A répond à cet objectif en autorisant les constructions et installations réputées 
agricoles par l’article L.311-1 du code rural. 
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 Intégrer le développement de l’activité économique 

Le projet communal vise à permettre le développement cohérent et pérenne de la zone d’activités située 
au nord du territoire communal en soignant son insertion paysagère dans la plaine agricole et en 
limitant son impact sur l’activité agricole. Pour cela, il sera nécessaire d’optimiser l’utilisation des 
surfaces dédiées à l’activité économique et d’assurer une transition qualitative entre l’espace urbanisé 
et les plaines agricoles. 

Le règlement intègre la partie aménagée de la zone d’activités en secteur Ue (Urbain à vocation 
économique) et le développement de cette zone dans le prolongement ouest, entre la voie ferrée et 
le tissu bâti existant, en zone 1AUe (à urbaniser à vocation économique). 

Il s’agira également de penser son fonctionnement en cohérence avec l’organisation urbaine existante, 
notamment en termes de liaisons (automobiles, cyclables et piétonnes). 

Les liaisons avec la trame viaire existante ont été pensées. La voie de desserte principale est d’ores et 
déjà aménagée. Elle dessert la zone du nord au sud.  

L’OAP intègre un principe d’accompagnement de la voie de desserte par une voie douce et un 
traitement paysager : 

 
Par ailleurs, la reconversion des anciens sites d’activité économique sur le territoire devra être assurée 
de manière à limiter la consommation de nouvelles parcelles en extension du tissu urbain et à redonner 
vie à des espaces délaissés, autrefois intégrés à l’organisation urbaine. 

La reconversion urbaine de sites délaissés doit être privilégiée de manière à éviter toute « verrue 
urbaine » (dévalorisante d’un point de vue paysager) et à optimiser le foncier qu’il représente plutôt 
qu’à urbaniser du foncier agricole ou naturel. 

Le règlement permettra de répondre à cet objectif en permettant la mixité fonctionnelle du tissu 
urbain. Seules les activités industrielles et les nouvelles activités agricoles ne sont pas admises dans la 
zone U (car incompatibles avec la vocation mixte de cette zone). 

 

 Maintenir le dynamisme commercial de centre-ville 

La commune possède un réseau d’artisans et de petits commerces qu’il convient de préserver autant 
que possible. En effet, les commerces de proximité et les équipements de moyennes surfaces doivent 
être équilibrés sur le territoire communal pour permettre une offre diversifiée aux habitants de Cysoing. 

Cette orientation vise à maintenir une certaine mixité fonctionnelle au sein de la ville, de manière à 
réduire les besoins de déplacements. Les habitants peuvent accéder, sur place, aux équipements, 
services et commerces de proximité : cela participe à l’attractivité de la commune et à réduire la 
dépendance automobile ou plus globalement l’usage de l’automobile.   

Le règlement assurera le maintien de la diversité commerciale du centre-ville, en délimitant, sur le plan 
de zonage, les rues au sein desquelles le changement de destination des rez-de-chaussée commerciaux 
est interdit. 
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 Améliorer l’accès aux communications numériques 

La commune bénéficie déjà de communications numériques haut débit ADSL. Le règlement du PLU 
permettra de réglementer les obligations en matière d’infrastructures et de réseaux de communications 
électroniques, et notamment en matière de fibre optique. 

Le déploiement du très haut débit est un enjeu pour le territoire, notamment parce qu’il représente 
un critère d’attractivité pour les entreprises mais aussi pour l’habitat.  

Pour anticiper le déploiement de la fibre optique, le règlement impose la pose de fourreaux pour la 
fibre optique dans le cadre de nouveaux projets de voirie. 

Cette orientation rejoint celle affichée dans le DOO du SCoT de Lille Métropole, page 61 : 

 
Et celle affichée en page 66 : 

 

4. Politique de préservation du paysage et du patrimoine 

 Assurer la visibilité des entités paysagères de la commune 

La commune étant intégrée dans un paysage de plaine agricole classée, elle bénéficie d’une richesse 
paysagère marquée par plusieurs entités : espaces de bocages, grandes prairies humides, espaces 
boisés.  

Malgré une urbanisation relativement dense et étendue, des perspectives paysagères vers la plaine 
agricole restent intactes et sont à valoriser. Les perspectives visuelles sur cette plaine seront également 
à prendre en compte et à intégrer aux projets d’aménagement futurs.   

Au même titre, les entrées de ville seront également traitées de manière à ne pas dénaturer l’identité 
de la commune et à ne pas obstruer les perspectives intéressantes sur la plaine agricole. 

Ces orientations visent à maintenir un cadre de vie agréable et qualitatif, et à mettre en avant les 
spécificités paysagères du territoire. 

Le zonage prend également en compte les spécificités des paysages en classant dans des secteurs 
particuliers les zones naturelles et agricoles, selon leurs enjeux : 

- Ap pour l’enjeu paysager lié au classement de la Plaine de Bouvines, 

- Azh ou Nzh pour les enjeux liés aux sols potentiellement humides.  

Le règlement de la zone Ap (Agricole plaine de Bouvines), prévoit une intégration hautement 
qualitative des constructions et installations pour traduire cette orientation du PADD. 
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 Préserver et mettre en valeur les éléments de patrimoine urbain 

La préservation et la mise en valeur d’éléments patrimoniaux liés à l’histoire de la commune, comme 
les abris anti-intrusion de 1930 ou encore des lieux de mémoire (la chapelle aux arbres, le petit chemin 
de fer de Lille à saint-Amand…) sont à intégrer au projet. 

 Le « Riez de Boughelles » alimente un ensemble de plans d’eau et est à l’origine de la spécialisation 
industrielle de la commune, à savoir de nombreuses brasseries et filatures, aujourd’hui en partie 
démolies. La préservation de ce ruisseau et des plans d’eau qui y sont rattachés sera à intégrer au 
projet, et un soin pourra être apporté aux connexions entre l’espace urbain et le ruisseau. 

Le Riez est identifié dans le zonage pour être protégé réglementairement. Une grande partie en frange 
sud de ce cours d’eau est couverte par le PPRi de la Marque. Elle est, de fait, inconstructible. 

Les linéaires pavés sont également à préserver ainsi que les continuités ayant jadis été pavées, pour 
garantir la possibilité de restaurer ces cheminements, à moyen ou long terme, et par le biais de projets 
supra-communaux et transfrontaliers.  

Ces linéaires sont identifiés sur le plan de zonage pour les protéger réglementairement au titre de 
l’article L.151-38 du CU. 

Plus généralement, les éléments de patrimoine architectural ayant un caractère « remarquable » et qui 
participent à l’identité communale seront à préserver dans le PLU et à valoriser. Il existe deux 
monuments historiques sur la commune, pour lesquels une attention particulière sera à apporter, 
notamment dans le périmètre de 500m qui les entoure. 

Les périmètres des abords des monuments historiques sont reportés sur le plan de zonage à titre 
informatif. Des éléments de patrimoine urbain sont identifiés sur le plan de zonage et font l’objet de 
prescriptions réglementaires renforcées pour assurer leur protection (permis de démolir, aspect 
extérieur et volumes à conserver…). 

La mise en valeur des éléments remarquables du patrimoine participera également à développer 
l’activité touristique sur le territoire. Par exemple, les voies pavées pourraient être le support privilégié 
d’itinéraires de randonnée cyclable ou piétonne. 

Le zonage répond à cette orientation en les identifiant comme linéaires à protéger au titre de l’article 
L.151-38 du CU. 

La préservation de l’identité urbaine locale sera également à prévoir en assurant une bonne intégration 
paysagère des projets de développement urbain à vocation d’habitat ou économique : 

 en assurant une bonne intégration architecturale des nouvelles constructions au sein du 
paysage urbain et agricole ; 

 en favorisant les plantations à l’intérieur et sur les franges des zones de développement ; 
 en apportant un soin particulier aux transitions avec les zones urbanisées. 

 

Cette orientation vise, comme pour le volet paysager, à conserver les richesses urbanistiques et 
architecturales de Cysoing, qui participent à la qualité du cadre de vie et à son attractivité. 

Pour assurer l’intégration architecturale des nouvelles constructions au sein du tissu urbain, le 
règlement délimite des sous-secteurs de zone Urbaine selon leurs caractéristiques typo-
morphologiques dominantes, de manière à adapter les règles de volumétrie des nouvelles 
constructions au contexte environnant. 

En zone agricole, des règles renforcées encadreront l’aspect extérieur des constructions dans la Plaine 
de Bouvines au nord du tissu urbain. Quant aux zones agricoles au sud, davantage concernées par des 
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enjeux liés aux zones humides, le règlement limite les emprises au sol des bâtiments, interdisant de 
fait les bâtiments de grand volume. 

De manière générale, le règlement met en place des limites de hauteurs de constructions dans toutes 
les zones afin de garantir une intégration cohérente des futures constructions au regard de l’existant. 

 

5. Politique en matière de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers et maintien des continuités écologiques 

 Protéger les espaces d’intérêt écologique à forte sensibilité 
environnementale 

Les espaces sensibles et favorables à la faune et à la flore sont à préserver et à valoriser : il s’agit des 
ZNIEFF mais également des zones à dominante humide du SDAGE et du corridor potentiel de zones 
humides repris par le SRCE-TVB du Nord-Pas de Calais.  

L’intérêt environnemental de ces espaces a été analysé avec finesse et le règlement instaurera des 
limites relatives à l’utilisation des sols de manière à prendre en compte ces différents enjeux : 
classement en secteur Azh ou Nzh des zones à dominante humide du SDAGE, classement en zone N 
des espaces boisés, protection des entités boisées principales au titre de l’article L.151-23 du CU… 

Ces espaces seront à préserver au mieux du développement de l’urbanisation. Il s’agira avant tout de 
limiter l’impact qu’aura le développement urbain sur ces espaces, en soignant les transitions entre 
espaces urbanisés/artificialisés et espaces naturels, agricole ou forestier. La priorité donnée à 
l’urbanisation en tissu urbain existant participera également à la préservation de ces milieux. 

Le développement des zones à urbaniser est privilégié en dehors des secteurs à enjeu 
environnemental. Le choix des zones de développement de l’habitat, des équipements ou de l’activité 
économique s’est opéré en fonction des contraintes agricoles et naturelles du territoire. 

Les OAP assureront des transitions réussies entre futurs projets urbains et espaces naturels et agricoles 
voisins. Des principes de végétalisation des franges ont été mis en place pour appliquer cette 
orientation du PADD. 

Enfin, de nombreux espaces boisés seront à protéger.  

Le règlement identifie les principales entités boisées du territoire en tant que patrimoine naturel 
protégé au titre de l’article L.151-23 du CU. Ces entités sont reprises en zone N, inconstructible. 
  

 Protéger les linéaires d’intérêt environnemental 

Les alignements d’arbres (saules têtards) ou de haies, ainsi que le réseau hydrographique (les cours 
d’eau et fossés) sont des éléments à préserver. Ils constituent, entre autres, des continuités écologiques 
permettant la circulation des espèces animales et végétales. De plus, ils peuvent jouer un rôle important 
dans le bon écoulement des eaux. Ce deuxième intérêt est d’autant plus important sur un territoire où 
les risques d’inondation sont élevés. La protection de ces alignements sera intégrée au projet du PLU. 

Cette orientation du PADD est traduite réglementairement : les principaux linéaires végétalisés sont 
identifiés au plan de zonage et protégés au titre de l’article L.151-23 du CU, comme les entités boisées. 

Pour ces entités et linéaires, le règlement impose que tout arbre arraché ou abattu soit remplacé au 
plus près par une essence végétale locale. 
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6. Fixer des objectifs de modération de la consommation de l’espace 
et de lutte contre l’étalement urbain 

Dans un objectif de maîtrise de l’étalement urbain et de gestion économe de l’espace, le 
développement de l’urbanisation doit se faire en limitant le grignotage des terres agricoles/naturelles, 
pour leur préservation et la pérennisation de l’activité agricole.  

Pour cela, priorité est donnée au comblement et au renouvellement du tissu urbain existant. Ainsi, un 
compte foncier exhaustif des opportunités offertes dans le tissu urbain existant a été réalisé avant 
d’envisager son extension pour l’accueil de la population.   

L’ensemble des zones de développement prévues pour l’habitat représentent une surface d’environ 
6,7 ha en extension et environ 1 ha entre les délaissés ferroviaire et le tissu urbain existant. Cette 
surface enclavée serait une zone mixte, à vocation majeure d’équipement. Si la voie ferrée venait à 
être remise en service, cet espace pourrait être dédié à l’aménagement d’un pôle multimodal.  

Concernant les zones d’extension, deux principales zones sont envisagées à l’ouest du tissu urbain 
existant, du côté de la métropole Lilloise, là où vont travailler la plupart des résidents de Cysoing. Ainsi, 
le surplus de flux générés par les futurs habitants n’encombrera pas davantage le centre-ville, excepté 
pour les flux liés aux commerces et aux équipements communaux.   

Par ailleurs, ces sites ne présentent pas de contrainte particulière au niveau des risques mouvement 
de terrain ou inondation, et ne présentent pas d’enjeu au regard de l’environnement et du paysage, ni 
au regard de l’activité agricole.  

D’autre part, une extension du parc d’activités situé au nord de la commune (Innova’Park) et en cours 
d’aménagement est à prévoir, sur environ 6,7 ha.  

Ainsi, en tenant compte des espaces potentiellement ouverts à l’urbanisation du PLU, environ 22 ha 
seraient consommés en minimum 11 ans (2019-2030), soit 2 ha par an, ou 1.37 ha par an entre 2019 
et 2035.  

Selon l’analyse de la consommation d‘espaces agricoles naturels et forestiers, la commune a 
consommé 33.63 ha entre 2009 et aujourd’hui, soit 3.74 ha par an en moyenne.  

La réduction de consommation d’espace dans les 11 prochaines années (d’ici 2030) s’élèverait à 47% 
minimum, à 63% si l’horizon du PLU est porté à 2035.   
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II. JUSTIFICATIONS DES ORIENTATIONS D’AMENGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sont définies aux articles L.151-6 et L.151-7 du 
code de l’urbanisme.  

A l’article L.151-6, il est fait mention que « Les orientations d'aménagement et de programmation 
comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des 
dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements ».  

L’article L.151-7 précise que « Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent 
notamment : :  
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les 
continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à 
la réalisation de commerces ;  
3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 
réalisation des équipements correspondants ;  
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies 
et espaces publics ;  
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 
plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36 ». 

 

Le présent chapitre permet de justifier les choix qui ont été retenus dans les orientations 
d’aménagement des zones à aménager de la commune, ainsi que sur leur environnement proche. 

Ces orientations ont été établies en vue de garantir un minimum de qualité urbaine, architecturale et 
paysagère des futurs projets. Elles traitent donc des thématiques telles que l'environnement, les 
paysages, les entrées de villes, le patrimoine, l'insalubrité, le renouvellement urbain ou encore le 
développement de la commune. 

Nous rappellerons ci-dessous les objectifs principaux des aménagements définis dans les orientations 
d’aménagement et de programmation. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
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1. Secteur Notre-Dame et Multimat 

Le site d’étude dédié principalement au logement et à l’équipement scolaire se trouve à sein de la 
commune de Cysoing et plus précisément au cœur du tissu urbain principal communal. La centralité 
communale se situe à quelques dizaines de mètres au sud. 
Le projet urbanise en profondeur des espaces actuellement végétalisés et des espaces bâtis situés en 
front à rue et en cœur d’îlot. 
Le projet est bordé à l’ouest par des constructions et leurs jardins, à l’est par la rue S. Allende (RD90), 
au nord, par une voie piétonne et par l’impasse du collège. 
L’urbanisation limitrophe de la zone et inscrite au sein de la zone est constituée de logements et 
d’équipements scolaires. 
Le contexte urbain aux abords du projet présente des constructions mixtes mais majoritairement 
anciennes ou traditionnelles. La brique et la pierre dominent, tandis que les volumes vont de R+C à 
R+1+C. Les toitures sont à 2 ou 4 pans et sont parées de tuiles. Les constructions sont majoritairement 
implantées en front à rue, sauf quelques-unes qui possèdent un jardinet en façade. 
La zone d’étude d’une superficie de 2,9 Ha présente l’occasion de renouveler et d’investir le secteur 
en profondeur. 
Elle est accessible depuis : 

- Le nord, via l’impasse du collège et le chemin piétonnier, 
- L’est, via la rue Allende. 

Un arrêt de bus est implanté à quelques dizaines de mètres de la zone vers le sud. 
Le projet s’intègre parfaitement dans le tissu urbain car il bénéficie de la proximité d’équipements 
scolaires, culturels et sportifs et d’un réseau viaire développé et s’inscrit dans un secteur en 
restructuration avec la présence d’un projet de l’autre côté de la rue Allende. 
L’intégration du projet dans un environnement résidentiel et scolaire est l’enjeu principal de 
l’aménagement de la zone. 
Voici les objectifs poursuivis lors la création des orientations d’aménagement et de programmation. 
Les objectifs sont regroupés par thème : 
 
Paysage et Environnement  
*Objectif de prise en compte des contraintes et nuisances environnementales. 
*Objectif d’adaptation des aménagements aux enjeux hydrauliques et aux risques. 
 
Urbanisme et architecture 
*Objectif de renforcement de la centralité. 
*Objectif de mixité fonctionnelle. 
*Objectif de mixité sociale et de diversification des logements. 
*Objectif de connexion aux équipements afin d’en faciliter l’accès pour tous. 
*Objectif d’intégration architecturale. 
*Objectif d’intégration du projet via le maintien et le renforcement de la trame urbaine existante afin 
de conserver la cohérence urbaine.  
*Objectif de densification urbaine via un aménagement en profondeur. 
*Objectif d’adaptation des constructions aux risques d’inondation. 
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*Objectif d’implantation des habitations en front à rue permettant le maintien du rythme urbain. 
*Objectif de renouvellement urbain. 
*Objectif de démolition ou de réhabilitation des constructions existantes sur la zone. 
*Objectif de maîtrise de l’aménagement dans le temps, via l’imposition de minima de densité par 
hectare. 
 
Déplacements 
*Objectif d’intégration et de bouclage viaire afin d’éviter les voies en impasse et de fluidifier et répartir 
les déplacements. 
*Objectif de limitation de l’enclavement du projet. Maintien de la possibilité de relier le projet aux 
voiries existantes et aux zones voisines. 
*Objectif de sécurisation des intersections routières afin de rendre sûrs les déplacements de chacun. 
*Objectif de gestion de la sécurité sur la RD90 afin de rendre la route sûre pour tous. 
*Objectif de liaisonnement doux du projet avec son environnement afin de faciliter et fluidifier les 
échanges inter-quartiers. 
*Objectif de création de stationnement pour les logements. 
*Objectif de restructuration du réseau viaire de proximité. 
*Objectif de mise en place d’une desserte sécurisée. 
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2. Site Saint-Joseph 

Le site d’étude dédié principalement au logement et à l’équipement se trouve à sein de la commune 
de Cysoing et plus précisément au cœur du tissu urbain principal communal. La centralité communale 
se situe à quelques dizaines de mètres au sud. 
Le projet urbanise en profondeur des espaces actuellement végétalisés et des espaces bâtis situés en 
front à rue et en cœur d’îlot. 
Le projet est bordé à l’est par des constructions et leurs jardins, à l’ouest par la rue S. Allende (RD90), 
au nord, par la rue du 14 Juillet et au sud par l’église Ste-Calixte et par des fonds de jardins. 
L’urbanisation limitrophe de la zone et inscrite au sein de la zone est constituée de logements, 
d’équipements scolaires et d’une église. 
Le contexte urbain aux abords du projet présente des constructions mixtes mais majoritairement 
anciennes ou traditionnelles. La brique et la pierre dominent, tandis que les volumes vont de R+C à 
R+1+C. Les toitures sont à 2 ou 4 pans et sont parées de tuiles. Les constructions sont majoritairement 
implantées en front à rue, sauf quelques-unes qui possèdent un jardinet en façade. 
La zone d’étude d’une superficie de 1 Ha présente l’occasion de renouveler et d’investir le secteur en 
profondeur. 
Elle est accessible depuis : 

- Le nord, via la rue du 14 Juillet, 
- L’ouest, via la rue Allende (RD90), 

Un arrêt de bus est implanté à quelques dizaines de mètres de la zone vers le sud. 
Le projet s’intègre parfaitement dans le tissu urbain car il bénéficie de la proximité d’équipements 
scolaires, culturels et sportifs et d’un réseau viaire développé et s’inscrit dans un secteur en 
restructuration avec la présence d’un projet de l’autre côté de la rue Allende. 
L’intégration du projet dans un environnement résidentiel et scolaire est l’enjeu principal de 
l’aménagement de la zone. 
Voici les objectifs poursuivis lors la création des orientations d’aménagement et de programmation. 
Les objectifs sont regroupés par thème : 
 
Paysage et Environnement  
*Objectif de prise en compte des contraintes et nuisances environnementales. 
*Objectif d’adaptation des aménagements aux enjeux hydrauliques. 
 
Urbanisme et architecture 
*Objectif de renforcement de la centralité. 
*Objectif de mixité sociale et de diversification des logements. 
*Objectif de mixité fonctionnelle. 
*Objectif de connexion aux équipements afin d’en faciliter l’accès pour tous. 
*Objectif d’évolution future via la conservation de perméabilités vers les zones voisines. 
*Objectif d’intégration architecturale e de respect des volumes. 
*Objectif d’intégration du projet via le maintien et le renforcement de la trame urbaine existante afin 
de conserver la cohérence urbaine.  
*Objectif de densification urbaine via un aménagement en profondeur. 
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*Objectif de protection et de valorisation du patrimoine architectural. 
*Objectif d’intégration et de regroupement des espaces de stationnement. 
*Objectif d’adaptation des constructions aux risques d’inondation. 
*Objectif d’implantation des habitations en front à rue permettant le maintien du rythme urbain. 
*Objectif de renouvellement urbain. 
*Objectif de prise en compte des périmètres de protection des monuments historiques. 
*Objectif de démolition ou de réhabilitation des constructions existantes sur la zone. 
*Objectif de maîtrise de l’aménagement dans le temps, via l’imposition de minima de densité par 
hectare. 
 
Déplacements 
*Objectif d’intégration et de bouclage viaire afin d’éviter les voies en impasse et de fluidifier et répartir 
les déplacements. 
*Objectif de limitation de l’enclavement du projet. Maintien de la possibilité de relier le projet aux 
voiries existantes et aux zones voisines. 
*Objectif de sécurisation des intersections routières afin de rendre sûrs les déplacements de chacun. 
*Objectif de gestion de la sécurité sur la RD90 afin de rendre la route sûre pour tous. 
*Objectif de liaisonnement doux du projet avec son environnement afin de faciliter et fluidifier les 
échanges inter-quartiers. 
*Objectif de création d’un parking public. 
*Objectif de mise en place d’une desserte sécurisée. 
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3. Secteur situé entre la rue Salengro et la rue Delory 

Le site d’étude dédié principalement au logement et à l’équipement se trouve à sein de la commune de 
Cysoing et plus précisément au cœur du tissu urbain principal communal. La centralité communale se situe 
à quelques dizaines de mètres à l’ouest. 
 
Le projet urbanise en profondeur des espaces actuellement végétalisés et des espaces bâtis situés en cœur 
d’îlot. Il investit en grande partie une surface occupée par une exploitation agricole. 
 
Le projet est bordé à l’ouest par des constructions et leurs jardins et par la Place Faidherbe, à l’est par la rue 
G. Péri, la ruelle Chuffard et des fonds de jardins, au nord par des habitations et leurs jardins et sur un court 
linéaire par la rue Salengro, au sud par des habitations et leurs jardins et sur un court linéaire par la rue G. 
Delory. 
 
L’urbanisation limitrophe de la zone et inscrite au sein de la zone est constituée de logements, d’une ferme, 
d’équipements et de commerces. 
Le contexte urbain aux abords du projet présente des constructions mixtes mais majoritairement anciennes 
ou traditionnelles. La brique et la pierre dominent, tandis que les volumes vont de R+C à R+1+C. Les toitures 
sont à 2 ou 4 pans et sont parées de tuiles. Les constructions sont majoritairement implantées en front à 
rue, sauf quelques-unes qui possèdent un jardinet en façade. 
 
La zone d’étude d’une superficie de 1,56 Ha présente l’occasion de renouveler et d’investir le secteur en 
profondeur. 
 
Elle est accessible depuis : 

- Le nord, via la rue Salengro (RD955), 
- L’est et le sud, via la ruelle Chuffard, 

 
Le réseau piétonnier est très bien développé autour de la zone d’étude. 
 
Plusieurs arrêts de bus sont implantés à quelques dizaines de mètres de la zone vers le nord-est et le nord-
est. 
 
La zone est comprise dans le périmètre des Monuments Historiques. 
 
Le projet s’intègre parfaitement dans le tissu urbain car il se situe en centre-ville, il bénéficie de la proximité 
d’équipements, d’un réseau viaire développé et s’inscrit dans un secteur à densifier et à renouveler. 
 
L’aménagement de la zone est conditionné par l’arrêt ou le déménagement de l’activité agricole en place 
au sein de la zone. 
 
L’intégration du projet dans un contexte urbain marqué en cœur de la centralité communale est l’enjeu 
principal de l’aménagement de la zone. 
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Voici les objectifs poursuivis lors la création des orientations d’aménagement et de programmation. 
Les objectifs sont regroupés par thème : 
 
Paysage et Environnement  
*Objectif d’intégration à l’environnement. 
*Objectif d’intégration paysagère du projet dans son environnement via la création de franges 
paysagères. 
*Objectif de mise en valeur de l’axe de déplacement, via un traitement paysager, permettant de rendre 
agréable la traversée du site. 
*Objectif de conservation des sujets végétaux remarquables.  
*Objectif de prise en compte des contraintes et nuisances environnementales. 
 
Urbanisme et architecture 
*Objectif de renforcement de la centralité. 
*Objectif de mixité sociale et de diversification des logements. 
*Objectif de mixité fonctionnelle. 
*Objectif de connexion aux équipements afin d’en faciliter l’accès pour tous. 
*Objectif d’intégration du projet via le maintien et le renforcement de la trame urbaine existante afin 
de conserver la cohérence urbaine.  
*Objectif de densification urbaine via un aménagement en profondeur. 
*Objectif d’adaptation des constructions aux risques d’inondation. 
*Objectif de renouvellement urbain. 
*Objectif de démolition des constructions existantes sur la zone. 
*Objectif de prise en compte des périmètres de protection des monuments historiques. 
*Objectif de démolition potentielle des constructions existantes sur la zone. 
 
Déplacements 
*Objectif d’intégration et de bouclage viaire afin d’éviter les voies en impasse et de fluidifier et répartir 
les déplacements. 
*Objectif de hiérarchisation du réseau viaire et d’organisation des déplacements : Afin de favoriser les 
liaisons et fluidifier les déplacements. 
*Objectif de limitation de l’enclavement du projet. Maintien de la possibilité de relier le projet aux 
voiries existantes et aux zones voisines. 
*Objectif de sécurisation des intersections routières afin de rendre sûrs les déplacements de chacun. 
*Objectif de gestion de la sécurité sur la RD afin de rendre la route sûre pour tous. 
*Objectif de liaisonnement doux du projet avec son environnement afin de faciliter et fluidifier les 
échanges inter-quartiers. 
*Objectif de mise en place d’une trame « douce » dans le projet afin de faciliter et fluidifier les 
échanges inter-quartiers. 
*Objectif de mise en place d’une desserte sécurisée. 
*Objectif de création et de conservation d’espaces de stationnement adaptés. 
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4. Secteur situé le long de la voie ferrée 

Le site d’étude dédié principalement au logement et à l’équipement se trouve à sein de la commune de 
Cysoing et plus précisément au sud-ouest du tissu urbain principal communal, en entrée de ville. La 
centralité communale se situe à quelques centaines de mètres au nord-est. 
 
Le projet urbanise en profondeur des espaces actuellement cultivés, des fonds de jardins et des espaces en 
friche situés en cœur d’îlot. 
 
Le projet est bordé à l’ouest par une voie ferrée actuellement désaffectée, à l’est par des fonds de jardins 
d’habitations et d’équipements, au nord par des habitations et leurs jardins et sur un court linéaire par la 
rue Waldeck-Rousseau (RD94A), au sud par des habitations et leurs jardins, par un théâtre et par la gare. 
 
L’urbanisation limitrophe de la zone est constituée de logements et d’équipements. 
 
Le contexte urbain aux abords du projet présente des constructions mixtes mais majoritairement anciennes 
ou traditionnelles. La brique, l’enduit et la pierre dominent, tandis que les volumes vont de R+C à R+2. Les 
toitures sont à 2 ou 4 pans et sont parées de tuiles. Les constructions sont majoritairement implantées en 
front à rue, sauf quelques-unes qui possèdent un jardinet en façade. 
 
La zone d’étude d’une superficie de 3,6 Ha présente l’occasion de renouveler et d’investir le secteur en 
profondeur. 
 
Elle est accessible depuis : 

- Le nord, via la rue Waldeck-Rousseau (RD94A), 
- L’est, via l’avenue R. Ladreyt, 
- Le sud, via la place de la gare, 

Le réseau piétonnier est bien développé autour de la zone d’étude et le réseau viaire est étroit à l’est. 
 
La zone est comprise dans le périmètre des Monuments Historiques. 
 
Le projet s’intègre en entrée de ville dans un environnement mêlant résidentialité et ambiance naturelle 
marquée avec une forte présence du végétal au sein de la zone et le long de la voie ferrée. 
Il bénéficie de la proximité d’équipements, d’un réseau viaire et s’inscrit dans un secteur à proposant un 
cadre de vie agréable. 
 
L’intégration du projet dans un contexte naturel et urbain à proximité de la centralité communale est l’enjeu 
principal de l’aménagement de la zone. 
 
Voici les objectifs poursuivis lors la création des orientations d’aménagement et de programmation. 
Les objectifs sont regroupés par thème : 
Paysage et Environnement  
*Objectif d’intégration à l’environnement. 
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*Objectif d’intégration paysagère du projet dans son environnement via la création de franges 
paysagères. 
*Objectif de mise en valeur de l’axe de déplacement, via un traitement paysager, permettant de rendre 
agréable la traversée du site. 
*Objectif de conservation des sujets végétaux remarquables.  
*Objectif de prise en compte des contraintes et nuisances environnementales. 
*Objectif de préservation et de valorisation des ressources naturelles. 
*Objectif de maintien d’un poumon vert de respiration. 
*Objectif de mise en place d’espaces verts publics qualitatifs et adaptés au contexte. 
*Objectif d’aménagement qualitatif des espaces publics afin d’y rendre agréable l’évolution. 
*Objectif de protection et de valorisation du patrimoine végétal. 
*Objectif de mise en valeur de l’entrée de zone via un traitement qualitatif des espaces. 
*Objectif de gestion paysagère des interfaces des secteurs à différentes vocations. 
*Objectif de conservation et de valorisation du fonctionnement hydraulique en place. 
*Objectif de limitation de l’emprise au sol. 
*Objectif de limitation de l’imperméabilisation des sols. 
*Objectif d’aménagement bioclimatique et de valorisation environnementale de toute la zone. 
*Objectif d’utilisation maximale d’énergie renouvelable.  
 
Urbanisme et architecture 
*Objectif de conditionnement des aménagements de la zone à la présence d’un mode de transport en 
commun adapté. 
*Objectif de mise en valeur de l’entrée de ville afin de proposer un cadre de vie agréable aux usagers. 
*Objectif de mixité sociale et de diversification des logements. 
*Objectif de mixité fonctionnelle. 
*Objectif de connexion aux équipements afin d’en faciliter l’accès pour tous. 
*Objectif d’évolution future via la conservation de perméabilités vers les zones voisines. 
*Objectif d’intégration architecturale. 
*Objectif de densification urbaine via un aménagement en profondeur. 
*Objectif d’adaptation des constructions aux risques d’inondation. 
*Objectif d’implantation des habitations en front à rue permettant le maintien du rythme urbain. 
*Objectif de renouvellement urbain. 
*Objectif de prise en compte des périmètres de protection des monuments historiques. 
*Objectif d’aménagement bioclimatique des constructions. 
*Objectif de construction de maisons à énergie positive. 
 
Déplacements 
*Objectif d’intégration et de bouclage viaire afin d’éviter les voies en impasse et de fluidifier et répartir 
les déplacements. 
*Objectif de hiérarchisation du réseau viaire et d’organisation des déplacements : Afin de favoriser les 
liaisons et fluidifier les déplacements. 
*Objectif de limitation de l’enclavement du projet. Maintien de la possibilité de relier le projet aux 
voiries existantes et aux zones voisines. 
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*Objectif de sécurisation des intersections routières afin de rendre sûrs les déplacements de chacun. 
*Objectif de gestion de la sécurité sur la RD94A afin de rendre la route sûre pour tous. 
*Objectif de raccordement doux du projet avec son environnement afin de faciliter et fluidifier les 
échanges inter-quartiers. 
*Objectif de mise en place d’une trame « douce » dans le projet afin de faciliter et fluidifier les 
échanges inter-quartiers. 
*Objectif de mise en place d’une desserte sécurisée. 
*Objectif d’adaptation des voies en fonction de la vocation. 
*Objectif de développement des axes doux de déplacement. 
 

5. Secteur situé le long de la rue Waldeck-Rousseau 

Le site d’étude dédié principalement au logement se trouve à sein de la commune de Cysoing et plus 
précisément au sud-ouest du tissu urbain principal communal, en entrée de ville. La centralité communale 
se situe à quelques centaines de mètres à l’est. 
 
Il est divisé en deux zones, la première au nord et la seconde au sud. 
Le projet urbanise en profondeur des espaces actuellement cultivés et des fonds de jardins. 
 
La zone nord est bordée à l’ouest par des fonds de jardins et des espaces cultivés, au nord par des jardins, 
à l’est par un chemin piétonnier et au-delà des habitations et au sud par le chemin Melchametz et au-delà 
des espaces cultivés et quelques constructions. 
 
La zone sud est bordée à l’ouest par des espaces cultivés, au nord par un chemin piétonnier et au-delà par 
des jardins, à l’est par des habitations et au sud par des habitations et leurs jardins, par un bout de voie 
ferrée et par la rue Waldeck-Rousseau. 
 
Depuis l’entrée de ville au sud-ouest, ce secteur de développement présente une qualité paysagère 
marquée par des espaces naturels, des linéaires végétalisés, des bosquets… 
 
L’urbanisation limitrophe de la zone est constituée principalement de logements. 
 
Le contexte urbain aux abords du projet présente des constructions mixtes mais majoritairement anciennes 
ou traditionnelles. La brique, l’enduit et la pierre dominent, tandis que les volumes vont de R+C à R+2. Les 
toitures sont à 2 ou 4 pans et sont parées de tuiles. Les constructions sont majoritairement implantées en 
retrait de la voirie et sont mitoyennes ou non. 
 
La zone d’étude nord présente une superficie de 2,6 Ha. Celle au sud présente une superficie de 2,5 Ha. Ces 
zones présentent l’occasion d’investir ce secteur d’entrée de ville en profondeur. 
 
La zone nord est accessible depuis : 

- Le nord, via deux espaces libres le long de la rue Lebas (RD955), 
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- L’est, via le chemin piétonnier la bordant, 
- Le sud, via le chemin de Melchametz, 

 
La zone sud est accessible depuis : 

- Le nord, via le chemin piétonnier la bordant, 
- Le sud, via deux espaces libres le long de la rue Waldeck-Rousseau (RD94A), 

 
Le réseau piétonnier est bien développé autour des zones d’étude. 
 
L’est de la zone sud est compris dans le périmètre des Monuments Historiques. 
 
La topographie est marquée sur ce secteur, ainsi la zone nord se situe à une altitude supérieure de celle de 
la zone sud. Ces secteurs sont très visibles depuis les points bas et les points hauts avec des vues montantes 
et fichantes. 
 
Le projet s’intègre en entrée de ville dans un environnement mêlant résidentialité et ambiance paysagère 
marquée avec une présence du végétal au sein de la zone et aux alentours. 
Il bénéficie de la proximité d’un réseau viaire développé et s’inscrit dans un secteur à proposant un cadre 
de vie agréable. 
 
L’intégration du projet dans un contexte naturel et urbain à proximité de la centralité communale est l’enjeu 
principal de l’aménagement de la zone. 
 
Voici les objectifs poursuivis lors la création des orientations d’aménagement et de programmation. 
Les objectifs sont regroupés par thème : 
 
Paysage et Environnement  
*Objectif d’intégration à l’environnement. 
*Objectif d’intégration paysagère du projet dans son environnement via la création de franges 
paysagères. 
*Objectif de mise en valeur de l’axe de déplacement, via un traitement paysager, permettant de rendre 
agréable la traversée du site. 
*Objectif de conservation des sujets végétaux remarquables. 
*Objectif de prise en compte des contraintes et nuisances environnementales. 
*Objectif de préservation et de valorisation des ressources naturelles. 
*Objectif de protection et de valorisation du patrimoine végétal. 
*Objectif de mise en valeur de l’entrée de zone via un traitement qualitatif des espaces. 
*Objectif de gestion paysagère des interfaces des secteurs à différentes vocations. 
*Objectif de conservation et de valorisation du fonctionnement hydraulique en place. 
*Objectif de limitation de l’emprise au sol. 
*Objectif de prise en compte de la topographie. 
*Objectif de limitation de l’imperméabilisation des sols. 
*Objectif d’aménagement bioclimatique et de valorisation environnementale de toute la zone. 
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*Objectif d’utilisation maximale d’énergie renouvelable. 
 
Urbanisme et architecture 
*Objectif de conditionnement des aménagements de la zone à la présence d’un mode de transport en 
commun adapté. 
*Objectif de mise en valeur de l’entrée de ville afin de proposer un cadre de vie agréable aux usagers. 
*Objectif de mixité sociale et de diversification des logements. 
*Objectif de mixité fonctionnelle. 
*Objectif de connexion aux équipements afin d’en faciliter l’accès pour tous. 
*Objectif d’évolution future via la conservation de perméabilités vers les zones voisines. 
*Objectif d’intégration architecturale. 
*Objectif de densification urbaine via un aménagement en profondeur. 
*Objectif d’adaptation des constructions aux risques d’inondation. 
*Objectif de prise en compte des périmètres de protection des monuments historiques. 
*Objectif d’aménagement bioclimatique des constructions. 
*Objectif de construction de maisons à énergie positive. 
*Objectif d’implantation des bâtis en fonction de la topographie. 
*Objectif de cohérence urbaine via l’obligation de réaliser une opération d’ensemble. 
*Objectif de maîtrise de l’aménagement dans le temps, via l’imposition de minima de densité par 
hectare. 
 
Déplacements 
*Objectif d’intégration et de bouclage viaire afin d’éviter les voies en impasse et de fluidifier et répartir 
les déplacements. 
*Objectif de hiérarchisation du réseau viaire et d’organisation des déplacements : Afin de favoriser les 
liaisons et fluidifier les déplacements. 
*Objectif de limitation de l’enclavement du projet. Maintien de la possibilité de relier le projet aux 
voiries existantes et aux zones voisines. 
*Objectif de sécurisation des intersections routières afin de rendre sûrs les déplacements de chacun. 
*Objectif de gestion de la sécurité sur la RD afin de rendre la route sûre pour tous. 
*Objectif de raccordement doux du projet avec son environnement afin de faciliter et fluidifier les 
échanges inter-quartiers. 
*Objectif de mise en place d’une trame « douce » dans le projet afin de faciliter et fluidifier les 
échanges inter-quartiers. 
*Objectif de mise en place d’une desserte sécurisée. 
*Objectif d’aménagement d’une voie de contournement du bourg. 
*Objectif de développement des axes doux de déplacement. 
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6. Secteur économique situé entre la RD955 et la voie ferrée 

Le site d’étude dédié principalement à l’activité économique se trouve à sein de la commune de Cysoing et 
plus précisément au nord du tissu urbain principal communal. La centralité communale se situe à environ 
900 mètres au sud-est. 
 
Le projet urbanise en profondeur des espaces actuellement cultivés et végétalisés. 
 
Le projet est bordé à l’ouest par une zone végétalisée et des jardins, au sud par des jardins d’habitations, à 
l’est par un projet de développement économique en cours et par-delà par une zone économique et au nord 
par la voie ferrée et son talus. 
 
Un bassin de gestion des eaux est implanté en partie sur le sud-est de la zone. 
 
Le contexte urbain aux abords du projet présente des constructions résidentielles et économiques. La brique 
domine, tandis que les volumes sont de R+C et R+1+C. Les toitures sont à 2 pans et sont parées de tuiles. 
Les constructions sont majoritairement implantées en retrait d’un jardin ou jardinet. 
Les constructions économiques présentent des tons clairs et foncés et des hauteurs moyennes. 
 
La zone d’étude d’une superficie de 6,73 Ha présente l’occasion d’investir le secteur en complément de la 
zone économique existante. 
 
Elle est accessible depuis l’est via une voie récemment créée pour desservir le projet économique en cours.  
 
Deux arrêts de bus sont implantés à proximité le long de la RD955 au sud et la halte ferroviaire se situe à 
quelques centaines de mètres à l’ouest. La zone est bien desservie. 
 
Le projet s’intègre dans un environnement mêlant activités économiques et résidentialité le long de la voie 
ferrée. 
Il bénéficie de la proximité d’équipements et d’un réseau viaire adapté. 
 
L’intégration du projet dans un contexte économique et résidentiel est l’enjeu principal de l’aménagement 
de la zone. 
 
Voici les objectifs poursuivis lors la création des orientations d’aménagement et de programmation. 
Les objectifs sont regroupés par thème : 
 
Paysage et Environnement  
*Objectif d’intégration paysagère du projet dans son environnement via la création de franges 
paysagères. 
*Objectif de mise en valeur de l’axe de déplacement, via un traitement paysager, permettant de rendre 
agréable la traversée du site. 
*Objectif de conservation et de valorisation du fonctionnement hydraulique en place. 
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*Objectif de mise en place d’un traitement végétalisé permettant de limiter et d’agrémenter les 
rapports entre la zone et la Plaine de Bouvines. 
 
Urbanisme et architecture 
*Objectif de cohérence des aménagements avec les projets en cours. 
*Objectif de densification urbaine via un aménagement en profondeur. 
*Objectif d’adaptation des constructions aux nuisances sonores. 
 
Déplacements 
*Objectif de mise en place d’une desserte sécurisée. 
*Objectif de sécurisation des intersections routières afin de rendre sûrs les déplacements de chacun. 
*Objectif de raccordement doux du projet avec son environnement afin de faciliter et fluidifier les 
échanges inter-quartiers. 
*Objectif de limitation de l’enclavement du projet. Maintien de la possibilité de relier le projet aux 
voiries existantes et aux zones voisines.  
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7. Secteur situé le long de la RD955 et du cimetière 

Le site d’étude dédié principalement à l’habitat et à l’équipement se trouve à sein de la commune de Cysoing 
et plus précisément au nord-est du tissu urbain principal communal, en entrée de ville. La centralité 
communale se situe à environ 1,3 km au sud-est. 
 
Le projet urbanise en profondeur des espaces actuellement végétalisés et en friche. 
 
Le projet est bordé à l’ouest par un cimetière, au sud par la RD955, à l’est par une habitation et son jardin, 
un bâtiment économique et par des espaces agricoles, et au nord par des espaces cultivés. 
 
Le contexte urbain aux abords du projet présente des constructions résidentielles. La brique domine, tandis 
que les volumes sont de R+C et R+1+C. Les toitures sont à 2 pans et sont parées de tuiles. Les constructions 
sont majoritairement implantées en retrait jardinet ou en front à rue. 
 
La zone d’étude d’une superficie de 1,01 Ha présente l’occasion d’investir un secteur libre d’urbanisation 
compris entre le cimetière et la première habitation du nord de la RD955. 
 
Elle est accessible depuis le sud via la RD955. 
 
Un arrêt de bus est implanté à proximité le long de la RD955. 
 
La zone s’inscrit au sein de la Plaine de Bouvines présentant un fort caractère patrimonial. 
 
Le projet s’intègre dans un environnement mêlant équipement, activités agricoles et résidentialité. 
 
Il bénéficie de la proximité d’équipements et d’un réseau viaire adapté. 
 
L’intégration du projet en entrée de ville est l’enjeu principal de l’aménagement de la zone. 
 
Voici les objectifs poursuivis lors la création des orientations d’aménagement et de programmation. 
Les objectifs sont regroupés par thème : 
 
Paysage et Environnement  
*Objectif d’intégration paysagère du projet dans son environnement via la création de franges 
paysagères. 
*Objectif de mise en valeur de l’axe de déplacement, via un traitement paysager, permettant de rendre 
agréable la traversée du site. 
*Objectif de prise en compte des espaces paysagers patrimoniaux.  
*Objectif de gestion paysagère des interfaces des secteurs à différentes vocations. 
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Urbanisme et architecture 
*Objectif de mise en valeur de l’entrée de ville afin de proposer un cadre de vie agréable aux usagers. 
*Objectif de mixité fonctionnelle. 
*Objectif de connexion aux équipements afin d’en faciliter l’accès pour tous. 
*Objectif de densification urbaine via un aménagement en profondeur. 
*Objectif d’intégration et de regroupement des espaces de stationnement. 
*Objectif d’adaptation des constructions aux risques d’inondation. 
*Objectif de renouvellement urbain. 
*Objectif d’adaptation des constructions aux nuisances sonores. 
 
Déplacements 
*Objectif de hiérarchisation du réseau viaire et d’organisation des déplacements : Afin de favoriser les 
liaisons et fluidifier les déplacements. 
*Objectif de limitation de l’enclavement du projet. Maintien de la possibilité de relier le projet aux 
voiries existantes et aux zones voisines. 
*Objectif de sécurisation des intersections routières afin de rendre sûrs les déplacements de chacun. 
*Objectif de gestion de la sécurité sur la RD955 afin de rendre la route sûre pour tous. 
*Objectif de raccordement doux du projet avec son environnement afin de faciliter et fluidifier les 
échanges inter-quartiers. 
*Objectif de regroupement des stationnements en entrée de zone. 
*Objectif de mise en place d’une desserte sécurisée. 
*Objectif d’adaptation des voies en fonction de la vocation. 
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III. CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION DES ZONES ET LES MOTIFS 
DES LIMITATIONS ADMINISTRATIVES A L’UTILISATION DES SOLS 

L’objectif des dispositions réglementaires est de permettre la maîtrise et la gestion des évolutions tout 
au long du processus de transformation de l’espace, en cohérence avec les orientations définies au 
PADD. 

Pour ce faire, le territoire de Cysoing est divisé en différentes zones délimitées en vertu de leur 
spécificité, leur fonction ou leur vocation. La délimitation et le règlement des zones ont été établis en 
vue de garantir des occupations du sol en harmonie avec leur environnement urbain ou naturel. 

 

1. Justifications des limites de zones 
 

Le territoire couvert par le PLU, correspondant à l’ensemble du territoire communal, est divisé en 
zones urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A) et naturelles (N). Le découpage des zones s’est opéré 
en cohérence avec le projet communal : les zones urbaines couvrent la partie agglomérée de la 
commune ; les espaces agricoles sont préservés par un classement spécifique ; les secteurs naturels 
les plus sensibles font l'objet d'une protection accrue afin d'assurer leur sauvegarde. 

 

 La délimitation de la zone urbaine 
 

Conformément à l’article R151-18 du code de l’urbanisme, les zones urbaines sont dites "zones U". 

 « Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements 
publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions 
à implanter ». Par équipements, on entend ceux liés à la desserte des constructions, c’est-à-dire la 
voirie, l’eau, l’électricité et le cas échéant, l’assainissement. 

i. Définir forme et profondeur de la zone urbaine 

Les limites des zones U ont été fixées pour englober l'ensemble des constructions existantes au sein 
du tissu urbain, leur jardin et les dents creuses lorsqu'elles sont suffisamment équipées, sauf 
exceptions (contraintes physiques, naturelles, techniques, …).  

Le principe de lutte contre l’étalement linéaire a été mis en place sur la zone U. La zone U reprend la 
partie actuellement urbanisée de la commune. Cette dernière s’arrête à la dernière habitation du 
même côté de la rue, même s’il y a des constructions en vis-à-vis (sauf exception décrite ci-après).  

La zone U reprend les dents creuses desservies par les réseaux et situées à proximité d’autres 
constructions, conformément à la jurisprudence et à la définition de la zone U au sens du code de 
l’Urbanisme. 

Les terrains apparaissant nus au cadastre au sein de la zone urbaine relèvent de trois catégories : 

- il peut s’agir de projets en cours ou finalisés mais n’apparaissant pas encore au cadastre, 
- de dent creuse (pas de projet connu actuellement mais qui présente un potentiel de 

construction), 
- d’espaces publics, parking ou terrains attenants à une activité. 
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Les limites de zone U ont très peu évolué dans le cadre de cette révision générale de PLU. Les 
changements sont détaillés dans la partie suivante. 

Les profondeurs de la zone urbaine permettent de répondre à une utilisation optimale des parcelles 
des administrés (possibilités de construire des bâtiments annexes par exemple).  

Le premier critère de la délimitation de la profondeur de la zone U est le parcellaire : les limites 
parcellaires témoignent généralement de la vocation globale de la parcelle sur laquelle la construction 
est basée. 

Exemples de délimitation de zone U en fonction des limites parcellaires : 

    

    
A quelques exceptions, le découpage de la zone urbaine ne suit pas les limites de parcelles : 

- lorsque les fonds de jardins sont proches de secteurs à enjeux environnemental ou agricole, et 
constituent des espaces à enjeu car garants de la qualité des transitions entre agricole/naturel et 
urbain, 

- lorsque les fonds de parcelle sont couverts par un risque, qui justifie de la volonté de limiter 
l’extension urbaine dans ces secteurs, 

- lorsque les fonds de parcelles ne sont pas à vocation urbaine (de jardin), mais à vocation agricole ou 
naturelle. 
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Exemple de découpage de la zone U avec reprise de fonds de jardin en secteur Nzh : 

      
Il s’agit d’un grand fond de parcelle, en partie plantée, et couverte par le zonage du PPRi de la Marque 
(zone vert clair, inconstructible). 

Exemple de découpage de la zone U avec reprise de fonds de jardin en secteur Azh : 

   
Ces fonds de parcelles sont en grande majorité occupés par des boisements, et pourraient, notamment 
celle la plus au nord, avoir un potentiel agronomique. Le découpage de la zone U a été fait de manière 
à limiter les possibilités de construction sur ces espaces, qui assurent une transition réussie entre 
espace agricole et espace urbain.  

Le zonage permettra ainsi de mieux encadrer l’étalement urbain et d’assurer une préservation des 
espaces agricoles et de leurs franges sur le long terme. La construction entourrée en jaune est un 
exemple d’extension urbaine en second voire troisième ou quatrième rang d’urbanisation que la 
commune souhaite désormais limiter. 
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Il en est de même pour ce secteur : 

        
 

De manière générale, le découpage de la zone U mixte a été réalisé de manière à favoriser la 
densification sous forme d’urbanisation « condensée », plus compacte, et moins étalée linéairement. 

Le trait de la zone U est, pour cela, généralement stoppé à la dernière parcelle bâtie du même côté de 
la rue, ou à la dernière parcelle située entre plusieurs parcelles bâties (attenante à des parcelles bâties 
sur trois côtés). 

Par exemple, cette parcelle n’est pas une dent creuse mais est enclavée entre trois parcelles bâties, sa 
densification répond donc à la logique de « compacité » du tissu urbain : 
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ii. Sous-secteurs 

Des sous-secteurs de la zone U ont été définis pour : 

- prendre en compte les spécificités typo-morphologique des tissus urbains mixte ou à vocation 
principalement résidentielle (secteurs Ua, Ub, Uc) ; 

- prendre en compte la vocation « unique » de certains sites (secteurs Ue et Uh). 

 

Les secteurs sont ainsi définis (extrait du plan de zonage) : 

 
Les trois secteurs Ua, Ub et Uc sont des tissus urbains mixtes, à dominante résidentielle, dont les 
densités de bâties, formes urbaines et architecturales diffèrent : 

- Le secteur Ua correspond au centre-ville. Il comprend un tissu urbain dense, avec des bâtiments 
implantés le plus souvent en limite d’emprise publique et en limites séparatives (mitoyennetés). La 
hauteur peut varier mais approche souvent R+2 (ou R+1+combles aménageables). 

Il s’agit donc du tissu urbain historique, traditionnel.  

Ce secteur est relativement mixte d’un point de vue fonctionnel : il compte de nombreux rez-de-
chaussée commerciaux et concentre la plupart des équipements communaux (écoles, salle des fêtes, 
mairie…) : 
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- Le secteur Ub correspond au tissu urbain développé progressivement en périphérie du centre-ville. 
Il est principalement résidentiel mais comprend également quelques équipements. Les typo-
morphologies de bâti y sont variées, passant de l’habitat pavillonnaire à des formes d’habitat collectif. 
La densité de bâti y est de moyenne à élevée. 

 

 
 

 

- Le secteur Uc correspond au tissu pavillonnaire développé le plus souvent sous forme de lots libres 
(pavillons), en extension linéaire (le long des voies). Ce tissu bâti est principalement résidentiel : peu 
de mixité fonctionnelle.  

Les formes urbaines sont très peu denses, aérées et l’aspect végétal y est plus présent que dans les 
autres secteurs de la commune. Les bâtiments sont généralement implantés en recul de la voie, 
laissant des fronts à rue aménagés en jardin, ou allée de garage. 

 

 



Plan local d’Urbanisme de la commune de Cysoing – rapport de présentation tome II 
48 

 

 
Deux secteurs Ue et Uh ont été délimités pour tenir compte des vocations spécifiques propres à 
l’activité économique pour le secteur Ue, aux équipements publics ou d’intérêt collectif pour le secteur 
Uh.  

 

- Le secteur Ue (à vocation économique), correspond à la partie aménagée ou bâtie du parc d’activités 
intercommunal Innova’Park : 
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Deux autres secteurs de la commune occupés par des activités économiques sont repris en secteur Ue. 
Ces parcelles se trouvent à proximité immédiate des tissus urbains mixtes et desservis par les réseaux. 
Ces secteurs sont délimités selon les emprises occupées par les activités existantes (commerciale à 
droite, industrielle ou artisanale à gauche dans l’extrait ci-dessous) : 
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- Le secteur Uh correspond aux emprises occupées par les équipements publics ou d’intérêt collectif 
de type terrains de sport. Ils se trouvent à proximité immédiate du tissu bâti mixte. Même si très peu 
bâtis, ces terrains sont artificialisés donc correspondent à la définition de zone Urbaine. 

 

  

     
  



Plan local d’Urbanisme de la commune de Cysoing – rapport de présentation tome II 
51 

 

Le secteur Uh reprend également les délaissés ferroviaires situés au nord de l’ancienne gare. Un projet 
d’aménagement de pôle multimodal en lien avec la reconversion ou la remise en fonctionnement de 
la ligne TER est envisagé. Aujourd’hui, ces terrains sont en grande partie artificialisés. Un bâtiment est 
encore visible. Le classement en secteur Uh permettra sa reconversion pour un projet d’intérêt 
collectif. 

  

 
 

 La zone A Urbaniser (1AU) 

L’article R.151-20 prévoit que « Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en 
zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations 
d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions 
d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 
opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, 
le règlement. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à 
l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme 
comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone ». 
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Les zones 1AU sont destinées à une urbanisation à court et moyen terme.  

La zone 1AU comprend des sous-secteurs dédiés à des projets d’aménagement à vocation spécifique : 

- un secteur 1AUe dédié à l’extension du parc d’activités Innova’Park. 

Extraits du plan de zonage : 

  
 

i. Zones 1AU mixtes 

Les zones 1AU mixtes ont été créées pour répondre au besoin de produire de nouveaux logements, 
afin d’atteindre l’objectif de croissance démographique fixé dans le PADD. En effet, les potentiels 
fonciers présents dans le tissu urbain existant, en dent creuse et en renouvellement urbain, ne 
suffisent pas à accueillir les logements estimés pour compenser le desserrement des ménages et 
augmenter la population. 

La mixité fonctionnelle sera admise, notamment pour offrir la possibilité de créer des commerces de 
proximité, activités de services ou encore des équipements à proximité immédiate des futures 
habitations. 

La localisation de ces zones a été décidée selon plusieurs critères : 

- les opportunités en termes de proximité et de raccordement avec la centralité urbaine, 

- les enjeux liés aux risques, en particulier au risque d’inondation (PPRI, zones inondées constatées, 
remontées de nappe), ou encore aux contraintes liées aux servitudes d’utilité publiques,  

- limiter l’impact paysager, notamment sur les entrées de ville, mais aussi au regard du classement de 
la plaine de Bouvines, 

- les enjeux liés à la circulation automobile, difficile en centre-ville, 

- les enjeux agricoles présents sur la commune,  

- l’étude des possibilités techniques de réalisation d’un projet, au regard des accès possibles, de la 
topographie, du parcellaire et de la configuration des zones. 
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Les trois zones d’extension principales pour le développement de nouveaux logements ont été 
localisées dans le prolongement Est du centre-ville : 

 
Une quatrième zone 1AU a été délimitée rue Demesmay et est assortie d’une OAP pour assurer une 
optimisation du foncier qu’elle représente.  

Cette zone peut être considérée comme de la partie actuellement urbanisée puisqu’elle s’insère entre 
trois espaces bâtis ou artificialisés. En revanche, le zone n’est pas aménagée ni desservie en interne 
par les réseaux. 

Les trois principales zones retenues se situent à proximité immédiate de la centralité urbaine, marquée 
par la concentration des commerces, services et équipements communaux. L’ouverture à 
l’urbanisation des 3 zone 1AU proche voie ferrée sera conditionnée à réouverture de la ligne TER ou 
autre mode de transport en commun.  

Cette volonté de densifier à proximité du centre-ville vise à : 

- réduire les distances entre lieux d’habitat et commerces, services, équipements de la commune, et à 
faciliter l’utilisation des modes doux (marche à pied, vélo) pour ces courts déplacements. Ainsi, l’usage 
de l’automobile ne sera pas nécessaire pour le plus grand nombre et s’en verra réduit. 

- intégrer au mieux les futurs habitants à la vie locale : inciter à circuler et à fréquenter le centre-ville 
(commerces, services, équipements…). 

 

Les risques, nuisances et autres contraintes ont été pris en compte de la manière suivante : 

- Aucun site d’extension urbaine pour de l’habitat ne peut être développé dans le prolongement sud 
du tissu urbain existant en raison des enjeux liés aux zones à dominante humide, au PPRi (zonage vert 
clair qui contraint la constructibilité dans toute la frange sud du centre-ville), à un risque de remontée 
de nappe (nappe proche du sol) et des enjeux patrimoniaux (parcs de châteaux…). 

 

 

centralité 
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CARTE DE SYNTHESE DES CONTRAINTES A L’URBANISATION AU SUD DE LA 
CENTRALITE 

 
Un développement urbain vers le nord n’est pas non plus privilégié en raison du classement de la plaine 
agricole (plaine de Bouvines, servitude AC2, site inscrit) : 

 
En résumé, pour rester au plus proche de la centralité et éviter au mieux les contraintes liées aux 
risques, aux nuisances et à la protection paysagère de la plaine de Bouvines, les trois zones d’extension 
principales ont été délimitées à l’Est du centre-ville, entre les rues JB Lebas, Waldeck Rousseau et 
l’ancienne gare. 

Les atouts et contraintes de chaque site sont détaillés ci-après. 

centralité 
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La zone n°1 : 

 
Atouts : 

- au minimum deux accès possibles à la rue JB Lebas, 

- proximité du centre (600m de la Place, soit 8 minutes à pied depuis le centre de la zone), 

- aucun impact paysager, ni sur l’entrée de ville : aménagements en profondeur du front bâti de la rue 
JB Lebas, 

- configuration relativement simple : de nombreuses possibilités d’aménagement, notamment de 
bouclages de voirie, 

- aucun impact sur l’activité agricole (ces terres ne sont pas déclarées comme exploitées selon le 
registre parcellaire graphique de 2017), 

- à moins de 300m de la desserte en transports en commun (contribuera à réduire l’usage de la 
voiture), 

- peu de parcelles donc maîtrise foncière à priori plus aisée. 

 

Contraintes : 

- aucun risque avéré. 

- proximité avec une activité, mais pas de nuisance avérée. 
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La zone n°2 : 

 
 

Atouts : 

- au minimum deux accès possibles à la rue Waldeck Rousseau, 

- proximité du centre (650m de la Place, soit 8 minutes à pied depuis le centre de la zone), 

- configuration relativement simple : de nombreuses possibilités d’aménagement, notamment de 
bouclages de voirie, 

- faible impact sur l’activité agricole (une partie des terres concernées ne sont pas déclarées comme 
agricoles, soit un impact de 1,3 ha seulement), 

- très faible impact paysager : masqué par le linéaire ferré en entrée de ville depuis la rue Waldeck 
Rousseau, 

- à moins de 500m de l’ancienne gare, donc du futur pôle multimodal (facilitera l’accès aux transports 
en commun et contribuera à réduire l’usage de la voiture). 

 

Contraintes : 

- Risque d’accumulation d’eau au point bas de la zone, le long de la rue Waldeck Rousseau, 

- Quelques fonds de parcelles utilisées aujourd’hui comme jardins : plus grand risque de rétention 
foncière, 

- Accès contraint par la proximité avec le passage à niveau de la voie TER (même si aujourd’hui 
inactive). 
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La zone n°3 : 

 

Atouts : 

- au minimum deux accès possibles : un à la rue Waldeck Rousseau, un deuxième à la rue René Ladreyt, 

- bouclage de voirie possible entre ces deux rues, 

- plusieurs liaisons piétonnes possibles pour raccorder la zone à l’existant et notamment à la centralité, 

- proximité du centre (600m de la Place, soit 7 minutes à pied depuis le centre de la zone), 

- aucun impact sur l’activité agricole (ces terres ne sont pas déclarées comme exploitées selon le 
registre parcellaire graphique de 2017), 

- projet d’aménagement intéressant sur ce site enclavé entre tissu urbain et voie ferrée (pourrait 
presque être considéré comme de la partie actuellement urbanisée). 

- aucun impact paysager : masqué par le linéaire ferré en entrée de ville depuis la rue Waldeck 
Rousseau, et à l’arrière des fronts bâtis existants. 

- à moins de 300m de l’ancienne gare, et à proximité immédiate du futur pôle multimodal (facilitera 
l’accès aux transports en commun et contribuera à réduire l’usage de la voiture). 

 

Contraintes : 

- Sols en partie humides (d’après sondages pédologiques) : possibilités de construction réduites ou 
compensation à prévoir. 

- Configuration biscornue, qui limite le champ des possibilités d’aménagement. 
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La zone n°4 : 

Le périmètre de cette zone a été réduit par rapport à l’arrêt de projet afin de mieux l’intégrer dans le 
tissu urbain existant et ne pas artificialiser la terre agricole située au nord des linéaires boisés. 

Il s’agit d’un site cloisonné par le cimetière à l’ouest et une activité à l’Est, qui est déjà urbanisable au 
PLU actuel et qui aurait dû être extrait du périmètre du site classé de la Bataille de Bouvines. La 
majeure partie de ce site est occupée par des dépôts. Les terrains sont donc considérés comme 
artificialisés et leur ouverture à l’urbanisation n’entrainera pas d’impact sur des terres naturelles. 

 

Atouts : 

- Accès possibles depuis la rue Demesmay, 

- terrains insérés dans le tissu urbain existant, en partie artificialisé. 

 

 

Contraintes : 

- classement dans la plaine de Bouvines,  

- activité à proximité, 

- sortie véhicules contrainte par le virage. 

 

  



Plan local d’Urbanisme de la commune de Cysoing – rapport de présentation tome II 
59 

 

ii. La zone 1AUe 

La zone 1AUe est dédiée au développement d’activités économiques. Elle correspond à la partie non 
urbanisée du parc d’activités intercommunal Innova’Park. 

Cette surface de 6,7 ha a été prévue dans le cadre du SCoT pour prolonger Innova’Park. Cette zone 
s’insère entre le tissu bâti de la rue JB Lebas et la voie ferrée (ligne TGV). Les modalités de 
raccordement avec l’existant ont d’ores et déjà été pensées et sont reprises dans le schéma d’OAP. 

 
Les parcelles concernées ont été en partie boisées, et seuls 1,85 ha restent exploités pour l’agriculture 
(RPG 2017) : 
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 Les zones agricoles 

i. Définition de la zone A 

La zone agricole, dite "zone A", intègre "les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles" (article R.151-22 du 
code de l’urbanisme). 

La zone est en principe inconstructible, sauf pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif et à l’exploitation agricole. 

La zone A correspond à une zone à vocation d’agriculture et d’élevage. Elle est dédiée à la protection 
et à la promotion de l’activité agricole. 

 

Les objectifs de cette classification visent à : 

- Prendre en compte les exploitations agricoles encore en activité sur la commune, 

- Permettre aux exploitants de construire des bâtiments nécessaires à leur activité, ainsi que de 
diversifier leur activité en autorisant les activités complémentaires à l’agriculture. 

- Maintenir le caractère exclusif de la zone dans un souci de compatibilité des occupations du sol 
sur le territoire communal. 

Voici les parcelles agricoles déclarées par les exploitants agricoles de la commune en 2016 : 
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Source : RPG 2016 

 

 

La zone A comprend trois sous-secteurs : 

- Le secteur Ap correspond à la zone agricole située au nord de la commune, qui correspond à la plaine 
agricole de Bouvines, site classé par décret du 25 juillet 2014 (voir en annexe) : 
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- Le secteur Aj, qui correspond aux jardins familiaux au nord de la commune : 
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- Le secteur Azh, qui correspond aux terrains agricoles exploités potentiellement humides, dans la 
partie sud de la commune. 

 
Tous les terrains agricoles couverts par une zone à dominante humide du SDAGE, et s’ils ne sont pas 
repris en zone N (justifications dans la partie suivante), sont classés en secteur Azh (agricole de zones 
humides). 

Les terrains agricoles couverts par le classement de la Plaine de Bouvines (AC2) sont repris dans le 
secteur Ap, excepté s’ils sont également couverts par une zone à dominante humide du SDAGE, auquel 
cas ils sont repris en secteur Azh (plus contraignant). 

Le règlement du secteur Ap vise à protéger le paysage de plaine agricole : il répond avant tout à des 
préoccupations paysagères. 

Le règlement du secteur Azh vise à prendre en compte la nature potentiellement humide des sols et 
à protéger ces milieux d’une trop forte imperméabilisation, qui serait dommageable d’un point de vue 
pédologique mais aussi floristique. 

Le règlement du secteur Aj vise à permettre uniquement la création d’abris de jardin, pour conforter 
l’usage actuel de ces terrains.  

Les terres agricoles qui ne présentent ni enjeu paysager justifiant leur classement en secteur Ap, ni 
enjeu hydrographique ou environnemental justifiant leur classement en secteur Azh (ou en zone N), 
sont reprises en zone A au sein desquelles sont autorisées, sous conditions, les constructions et 
installations agricoles ou liées à des équipements publics ou d’intérêt collectif (destinations prévues 
par le code de l’urbanisme). 
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Limites de la zone A au plan de zonage 

Superposition des enjeux (plaine de Bouvines, Zones à dominante humide et RPG 2016 
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Au regard des enjeux agricoles identifiés dans le diagnostic, il convenait de prendre en compte les 
possibilités d’évolution des exploitations existantes et de limiter les contraintes pour les exploitations 
qui demandent à être développées. 

  

1 

2 

3 

4 

5 
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La plaine agricole identifiée comme « à enjeu paysager » (vert foncé), est reprise en secteur Ap, au 
sein de laquelle les hangars de CUMA ne sont pas autorisés car volumineux et donc trop impactant 
dans le paysage de plaine.  

1, 2, 3, 4 et 5 : ces secteurs sont situés dans le périmètre de site inscrit de la Plaine de Bouvines. Ils 
sont identifiés comme à enjeu faible à fort dans le diagnostic agricole.  

Leur classement en secteur Ap se justifie par le fait qu’ils sont couverts par la servitude AC2 et qu’ils 
ne présentent pas, à priori, d’enjeu lié aux zones humides.  

Le règlement du secteur Ap admet toutes les constructions normalement admises dans la zone A, 
excepté les hangars de CUMA (grands volumes). La hauteur des bâtiments y sera, en revanche, plus 
limitée (7m au lieu de 12), pour garantir une insertion paysagère qualitative. De même, le règlement 
impose un aspect hautement qualitatif des futures constructions, et interdit les matériaux d’aspect 
béton ou métallique. 

Certains secteurs à enjeu agricole sont repris en zone U : il s’agit de parcelles bâties et insérées dans 
le tissu urbain existant. Au sein de la zone U, les exploitations pourront évoluer : le règlement permet, 
sous conditions, l’extension, la création ou la transformation de bâtiments agricoles ou d’élevage et 
d’installations liées à l’activité agricole, existants au moment de l’approbation du PLU. 

 

 Zones naturelles 

En vertu de l’article R.151-24, les zones naturelles et forestières sont dites "zones N".  

« Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison : 

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 
du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues ». 

La zone N correspond à une zone de protection des sites et des paysages. Elle est en principe 
inconstructible sauf exceptions.  

Les objectifs de ce classement visent à : 

- Préserver les espaces naturels et les paysages. 

- Protéger la biodiversité et les milieux humides. 

- Conforter les corridors écologiques majeurs. 

 

Les limites de cette zone se basent sur la délimitation des entités naturelles d’intérêt, des espaces 
boisés ou encore d’espaces à vocation initialement urbaine ou agricole, qu’il est question de renaturer. 
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La zone N comprend : 
- les espaces boisés de la commune ; 
- les espaces agricoles (pâtures ou culture), qui présentent une superposition d’enjeux :  

o risques inondation (PPRi),  

o risque de remontée de nappe (nappe sub-affleurante), 

o zones à dominante humide du SDAGE,  

o Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique de type I ou II,  

o Prairies permanentes. 

 

Entités boisées reprises en zone N et protégées réglementairement : 
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Zones couvertes par le PPRi, en majorité reprises en zone N : 

 
 

Zones à dominante humide du SDAGE : 
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ZNIEFF de type I et de type II : 

 
Nappes sub-affleurantes : 
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Concernant les terres agricoles (exploitées) reprises en zone N, il s’agit essentiellement de prairies 
permanentes. 95,49 ha de terres agricoles sont reprises en zone N sur 586.13 ha de terres agricoles à 
Cysoing soit 16.3%. Ces prairies peuvent avoir un enjeu hydrographique et/ou environnemental qu’il 
convient de prendre en compte. 
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A la demande du Département, une zone de préemption, occupée par des prairies permanentes, située 
en zone à dominante humide du SDAGE et en ZNIEFF de type I a été reprise en zone N. 

Il s’agit du secteur ci-dessous : 

  
 

La zone Naturelle comprend un sous-secteur Nzh qui, comme le secteur Azh, est délimité pour tenir 
compte de la nature des sols, potentiellement humides ou inondables. Il s’agit des zones Naturelles 
non boisées (les espaces boisés sont repris en zone N et font l’objet d’une protection au titre de l’article 
L.151-23 du CU) et reprises en zone à dominante humide du SDAGE, et/ou couverte par un risque de 
remontée de nappe, et/ou couverte par le PPRi de la Marque. 
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Au sud de la commune : 

 
Lors de la consultation des PPA, il a été demandé de ne pas garder la couche de la nappe sub-
affleurante au plan de zonage.  
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Extrait du plan de zonage : 
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Enfin, un sous-secteur Ns a été délimité pour tenir compte de l’activité hippique et garantir son 
développement et sa pérennisation.  

Il s’agit d’un Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) au sens de l’article L.151-13 
du code de l’urbanisme. Cet article prévoit que :  

« Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières 
des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés : 

1° Des constructions ; 

2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens 
de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 

3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 
Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant 
d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère 
naturel, agricole ou forestier de la zone. 

Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives 
à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les résidences 
mobiles doivent satisfaire. 

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. 

Leur caractère exceptionnel s'apprécie, entre autres critères, en fonction des caractéristiques du 
territoire, du type d'urbanisation du secteur, de la distance entre les constructions ou de la desserte par 
les réseaux ou par les équipements collectifs ». 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. Prise en compte des risques 

La prévention des risques comporte deux grands aspects : 

- elle vise d’une part à limiter l’exposition de nouvelles personnes ou de nouveaux biens dans les 
secteurs réputés exposés aux risques ; 

- d’autre part, elle consiste à veiller à ce que les aménagements réalisés sur une zone concernée 
par les risques n’aggravent en aucun cas le risque par ailleurs. 

 

Le code de l’urbanisme impose au PLU de "déterminer les conditions permettant d’assurer […] la 
prévention des risques naturels prévisibles…". Dans cette logique, il prévoit que les documents 
graphiques du règlement font apparaître s’il y a lieu "les secteurs où l’existence de risques naturels, tels 
qu’inondations, affaissements […], justifient que soient interdits ou soumis à conditions spéciales, les 
constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, 
affouillements, forages et exhaussements des sols". 

Selon le DDRM (Dossier Départemental des Risques Majeurs), la commune est soumise à un risque 
faible de séisme, à la présence de cavités souterraines, et par un risque inondation (PPRi de la Vallée 
de la Marque, approuvé en octobre 2015).  

 

 

 
Extrait du DDRM, tableau des risques par commune 

 Les risques naturels 

i. Le risque d’inondation 

Un Plan de Prévention des Risques Inondation est applicable sur le territoire de Cysoing : il s’agit du 
PPRi de la Vallée de la Marque, qui traite du risque d’inondation par débordement de cours d’eau. Il a 
été approuvé en octobre 2015. Le zonage et le règlement ainsi que l’arrêté préfectoral le concernant 
sont annexés au PLU. 

Le zonage du PPRi est apposé en encart des plans de zonage du PLU, à titre indicatif. De plus, le plan 
de zonage « risques et environnement » fait apparaitre sous une trame particulière les zones couvertes 
par le règlement du PPRi, pour informer le pétitionnaire du fait que des règles supplémentaires (donc 
des contraintes supplémentaires) peuvent être appliquées en plus du règlement de PLU. Cette trame 
permettra également aux services instructeurs de repérer directement les secteurs couverts par le 
règlement du PPRi.  

Extrait de la légende du plan de zonage : 
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Voici l’extrait de la carte des aléas de référence : 

 
 
D’autres secteurs sont concernés par un risque d’inondation : 

- les Zones inondées constatées, portées à la connaissance de la commune par l’Etat et issues d’arrêtés 
de catastrophes naturelles, 

- les secteurs à risque d’inondation par remontée de nappe (nappes sub-affleurantes). 

Les secteurs à risque de remontée de nappe : 

Le BRGM précise que la carte des risques de remontée de nappe proposée pour la métropole et la 
Corse, permet de localiser les zones où il y a de fortes probabilités d’observer des débordements par 
remontée de nappe. La réalisation de la carte des zones sensibles aux inondations par remontée de 
nappe reste un exercice délicat qui « in fine » comporte de fortes incertitudes (…). Le rendu 
cartographique a été réalisé en considérant comme unité de base une maille carrée de 250 mètres. 

L’exploitation de la carte de sensibilité aux remontées de nappe n’est donc possible qu’à une échelle 
inférieure à 1/100 000. Autrement dit, pour des études locales, ayant besoin d’une résolution fine 
(échelle parcellaire ou au 1/25 000, au 1/50 000), cette carte nationale ne doit pas être utilisée.  

Comme précisé ci-contre, ces secteurs ne sont pas suffisamment bien délimités pour être assortis de 
prescriptions réglementaires. Lors de la consultation des PPA, il a été demandé de ne pas garder la 
couche de la nappe sub-affleurante au plan de zonage.  

 

Les zones inondées constatées : 

Le territoire compte plusieurs zones inondées constatées. Il s’agit de secteurs d’ores et déjà inondés, 
la plupart du temps en raison d’une surcharge des réseaux. Ces inondations ont fait l’objet d’arrêté de 
catastrophe naturelle, elles ont été repérées par l’Etat, elles seront donc inscrites sur le plan de zonage. 
Toutefois, d’autres ZIC ont été repérées par la commune, toutefois, étant donné qu’elles sont pas aussi 
précisent que celles de l’Etat, elles ne seront pas reprises au plan de zonage.  
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Source : 

http://www.georisques.gouv.fr/connaitre_les_risques_pres_de_chez_soi/ma_commune_face_aux_risques/rap
port?codeInsee=59168 

 

 

 

Pour en savoir plus, le site http://www.georisques.gouv.fr renvoie à plusieurs sites d’information en 
ligne :  

- http://www.developpement-durable.gouv.fr/prevention-des-inondations 

- http://www.mementodumaire.net/les-risques-naturels/rn2-inondations/ 

- https://www.vigicrues.gouv.fr/ 

- https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/prevention-des-inondations#e10 

- http://bdhi.fr/appli/web/welcome 

- https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 

 

 

http://www.georisques.gouv.fr/connaitre_les_risques_pres_de_chez_soi/ma_commune_face_aux_risques/rapport?codeInsee=59168
http://www.georisques.gouv.fr/connaitre_les_risques_pres_de_chez_soi/ma_commune_face_aux_risques/rapport?codeInsee=59168
http://www.georisques.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/prevention-des-inondations
http://www.mementodumaire.net/les-risques-naturels/rn2-inondations/
https://www.vigicrues.gouv.fr/
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/prevention-des-inondations#e10
http://bdhi.fr/appli/web/welcome
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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Les zones inondées constatées reprises au zonage en zone U : 

Le Peuville : le risque est avéré : 

  
La rue Jean Jaurès : la rue et certaines parcelles bâties inondées : 

 
La rue Waldeck Rousseau : 
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La rue Demesmay : 

 
Le règlement de la zone U et A interdit toute nouvelle construction dans ces secteurs et dans les 
secteurs couverts par le PPRi. Seules les extensions et annexes des bâtiments existants sont admises. 

Les caves et sous-sols sont également interdits dans les ZIC et secteurs couverts par le PPRi, ainsi que 
tout remblai non nécessaire à la mise hors de l’eau des biens autorisés, pour ne pas engendrer de 
nouvelles catastrophes et pour garantir la sécurité des futurs usagers. 

Un emplacement réservé est prévu pour la création d’un bassin de tamponnement rue du Peuville, 
pour tamponner les eaux de ruissellement et éviter tout risque d’inondation dans cette rue et sur le 
passage à niveau : 

 
D’autre part, l’OAP sur la zone 1AU le long de la rue Waldeck Rousseau intègre la prise en compte du 
risque inondation : une gestion hydraulique poussée est attendue en frange sud de la zone, afin de ne 
pas aggraver le risque d’inondation le long de la rue. 
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Extraits du schéma d’OAP : 

 

 
 

ii. Le risque sismique 

La commune est soumise au risque de niveau 2 (aléa faible), rappelé sur le plan de zonage. 

 

iii. Le risque de mouvement de terrain 

Une zone exposée au risque d’effondrement de cavité a été délimitée et portée à la connaissance de 
la commune par l’Etat dans le cadre de la procédure de PLU, rue Demesmay. Cette zone est reprise sur 
le plan de zonage à titre informatif : 

 
La commune est aussi couverte par un risque faible de mouvement de terrain par retrait-gonflement 
des argiles, qui couvre la totalité du tissu urbanisé et une très grande partie du reste de la commune. 
Un risque élevé est également recensé et couvre des zones agricoles et naturelles à l’extrémité Ouest 
du territoire communal.  
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L’aléa fort est signalé reporté sur le plan de zonage et une information est rappelée dans un encart et 
en chapeaux de zones du règlement. Une plaquette de recommandations pour la prise en compte du 
risque est annexée au rapport de présentation. 

De plus, l’infiltration est interdite dans les secteurs soumis au risque d’effondrement de cavité et en 
aléa fort de retrait gonflement des argiles sauf preuve apportés de l’absence de risque. 

iv. Le risque minier  

Aucun PPRM n’est prescrit sur la commune et aucun aléa minier n’y est recensé. 

 

 Les risques technologiques 

Les transports de matière dangereuse 

La commune n’est pas concernée par ce risque. 

Sites Basias 

18 sites ayant accueilli une activité potentiellement polluante sont recensés par la base de données 
BASIAS. Cette information est reportée sur le plan de zonage ainsi que le lien vers le site Géorisque, 
qui fournit de plus amples informations :  

http://www.georisques.gouv.fr/connaitre_les_risques_pres_de_chez_soi/ma_commune_face_aux_ri
sques/rapport?codeInsee=59168 

 Le site Basol a été totalement dépollué. Il a fait l’objet d’une opération de renouvellement urbain. 

Nuisances sonores 

Des axes terrestres bruyants sont recensés sur le territoire communal. Une carte présentant les bandes 
de bruit générées est annexée. 

De manière générale, le plan de zonage « Risques et environnement » signale sous un encart les 
risques avérés ou potentiels présents sur le territoire : 

http://www.georisques.gouv.fr/connaitre_les_risques_pres_de_chez_soi/ma_commune_face_aux_risques/rapport?codeInsee=59168
http://www.georisques.gouv.fr/connaitre_les_risques_pres_de_chez_soi/ma_commune_face_aux_risques/rapport?codeInsee=59168
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3. Justifications des outils mis en œuvre dans le PLU 

  Emplacements réservés 

Le Plan Local d’Urbanisme fixe les emplacements nécessaires "aux voies et ouvrages publics, aux 
installations d’intérêt général aux espaces verts ainsi qu’aux espaces nécessaires aux continuités 
écologiques" (article L.151-41 du code de l’urbanisme). Chaque réserve est affectée d’un numéro qui 
se retrouve au plan de zonage, avec sa destination, la superficie de l’emplacement réservé et le 
bénéficiaire de la réserve. 

Selon la jurisprudence, l’instauration d’un emplacement réservé relève du pouvoir discrétionnaire de 
la collectivité. Elle n’est pas subordonnée à l’utilité publique de l’ouvrage auquel l’emplacement est 
destiné (CE 15 avril 1996, commune Marin). Le contrôle du juge ne porte pas sur l’opportunité de la 
localisation de l’emplacement réservé à un endroit plutôt qu’à un autre (pour des terrains de sport : 
CE 31 juillet 1992 Association foncière Marclopt, pour un tracé de voie publique : CE 5 juillet 1995, 
Chaigne). 

17 emplacements réservés sont mis en place sur la commune.  

- 4 emplacements réservés pour la réalisation d’accès ; 

- 5 pour la création de parking ou d’aires de covoiturage ; 

- 2 pour la création de voiries ; 

- 1 pour la création de bassins de tamponnement des eaux ; 

- 2 pour la création de cheminements doux ; 

- 2 pour la création d’un équipement public ; 

- 1 pour l’extension des cimetières. 

Extrait du zonage : 
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 Protection des éléments de patrimoine urbain 

L’article L.151-19 du code de l’Urbanisme dispose que : « Le règlement peut identifier et localiser les 
éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 
architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation ».  

Les éléments de patrimoine urbain à protéger au titre de l’article L.151-19 du CU apparaissent sur le 
plan de zonage. 

Il s’agit des éléments remarquables d’ores et déjà identifiés dans le précédent PLU. 
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Extraits du plan de zonage « Risques, environnement » : 
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Le règlement prévoit des prescriptions particulières à ces éléments de patrimoine urbain pour assurer 
leur préservation : 

Dispositions particulières aux éléments de patrimoine urbain à protéger au titre de l’article L.151-19 du 
CU : 

- Dans le respect des prescriptions édictées à l’article II.2.a. et de la règle qui précède, à l’exception 
des démolitions autorisées à l’article R.421-23 du Code de l’urbanisme, sont autorisés les travaux 
visant à améliorer le confort (acoustique, économie d’eau, d’énergie…) ou la solidité, l’extension, le 
changement de destination ainsi que les travaux de gestion, de rénovation ou de remise en état 
d’un élément de patrimoine urbain à protéger. 

- La démolition de parties d’un bâtiment à conserver peut être admise, sous réserve de ne pas 
remettre en cause la qualité architecturale de l’ensemble. 
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- Tous travaux réalisés sur un élément de patrimoine bâti à protéger dans la mesure où ils    
continuent à restituer une des composantes d’origine de l’élément. 

 
Sur les hauteurs : 

Dispositions particulières aux éléments de patrimoine urbain à protéger au titre de l’article L.151-19 du 
CU : 

- En aucun cas, la hauteur au faîtage et à l’égout du toit d’un élément de patrimoine bâti à 
protéger ne peut être modifiée. 

- Tous travaux réalisés sur un élément de patrimoine bâti à protéger doivent respecter la hauteur 
et le gabarit dudit élément. 
 

Sur les implantations : 

Dispositions particulières aux éléments de patrimoine bâti à protéger au titre de l’article L.151-19 du 
CU : 

- Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées pour garantir 
la préservation des éléments de patrimoine bâti à protéger reportés au plan de zonage. 
- Pour les constructions contiguës ou intégrées à un élément de patrimoine à protéger, la 
construction doit être implantée avec un recul identique à celui observé par la construction de l’élément 
de patrimoine à protéger la plus proche ou par l’ensemble de l’élément de patrimoine à protéger. 
 

Sur les aspects extérieurs des constructions : 

Pour les éléments de patrimoine urbain protégés en application de l’article L.151-19 du CU : 

Les matériaux des façades, toitures et dispositifs en saillie visibles du domaine public doivent être 
semblables aux matériaux d’origine. Les modénatures et éléments d’ornementation doivent être 
conservés. 

Le rythme des ouvertures en façade ainsi que la dimension des ouvertures doivent être conservés. 

Le choix des couleurs des enduits et peinture doit prendre en compte l’orientation et l’exposition dudit 
élément, être en harmonie avec les façades contiguës et permettre la mise en valeur de l’architecture 
dudit élément. 

 

 Protection des éléments naturels remarquables  

L’article L.151-23 du code de l’Urbanisme précise que : « le règlement peut identifier et localiser les 
éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, 
notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, 
le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, 
ces prescriptions sont celles prévues aux articles L. 113-2 et L. 421-4. Il peut localiser, dans les zones 
urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités 
écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les 
desservent ». 

La commune a utilisé cet outil pour la protection des principales entités boisées et linéaires végétalisés, 
des cours d’eau et fossés.  
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Pour les espaces boisés de plus de 1 ha (seuil appliqué au sein du territoire du SCoT de Lille Métropole), 
l’article L.113-1 du code de l’urbanisme entraine le rejet de plein droit de la demande d’autorisation 
de défrichement prévue par l’article L.341-3 du code forestier. 

i. Les boisements 

Les principales entités boisées sont repérées sur le plan de zonage et assorties de prescriptions 
réglementaires spécifiques. Il s’agit d’espaces boisés existants. Une entité n’est pas encore boisée et serait 
à planter pour compléter l’entité boisée à laquelle elle appartient. 

Au total, 228 ha de boisements ont été identifiés pour être protégés. Ces entités boisées présentent 
toutes des intérêts écologiques, faunistique et floristiques à être protégées. Elles peuvent également 
présenter un intérêt paysager. De manière générale, elles participent à la qualité du cadre de vie. 

Extraits du plan de zonage « Risques, environnement » : 
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Les entités boisées du sud de la commune : 
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Les entités boisées à l’Ouest du territoire : 
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Dans ce secteur, tous les boisements n’ont pas été repérés au titre de la protection, pour répondre à 
la demande du Département qui souhaite pouvoir recréer des habitats naturels typiques des zones 
humides (roselières, vasières, plans d’eau, boisements humides, prairies humides, zones d’expansion 
des crues…). 

Au nord de la commune, dans la plaine de Bouvines, une entité boisée est repérée pour être protégée : 

  
Le règlement prévoit que l’abattage d’éléments de « patrimoine végétal à protéger » n’est autorisé que 
s’ils présentent des risques pour la sécurité de la population ou des constructions environnantes, ou en 
cas de gêne à l’activité agricole en place ou à son développement. Dans ce cas, ils doivent être remplacés 
au plus près par des essences végétales locales. 

De nombreux linéaires d’arbres ou de haies ont également été recensés sur le plan de zonage pour être 
protégés règlementairement. Ils jouent un rôle important pour la circulation des espèces et pour la 
gestion des écoulements des eaux. Ainsi, leur préservation vise un but écologique, mais également à la 
bonne gestion du risque inondation.  

Des linéaires de haies, le long de chemins de randonnées ou des voies routières, sont également 
protégés. Ils forment des corridors écologiques à travers les champs cultivés ou à travers les tissus bâtis. 

Ils participent également à la réduction des effets liés aux îlots de chaleur. 
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ii. Les cours d’eau et fossés 

Le Riez de Bourghelles fait l’objet d’une protection retranscrite sur le plan de zonage. Cela se justifie 
le rôle qu’il peut jouer pour la lutte contre les inondations et pour du maintien des continuités 
écologiques. 

La Marque est également repérée pour être protégée réglementairement. 

La disposition suivante est intégrée au règlement : la continuité des fossés repérés au plan de zonage 
devra être conservée. L’entretien régulier des fossés est obligatoire : enlèvement des embâcles, débris, 
élagage ou recepage de la végétation des rives. 

Des règles de recul sont également prévues par rapport aux cours d’eau et fossés (pas forcément 
repérés sur le plan de zonage) : 5m minimum pour toute nouvelle construction ou installation. 

Extrait du plan de zonage « Risques et environnement » : 

 

 

 Protection des chemins au titre de l’article L.151-38 du CU 

Les principaux chemins, sentiers de randonnées ou voyettes sont repérés sur le plan de zonage pour 
être protégé au titre de l’article L.151-38 du code de l’urbanisme, qui prévoit que « Le règlement peut 
préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, y 
compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces réservés au 
transport public ». 

Extraits du plan de zonage « Risques et environnement » : 
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Le règlement assurera la protection de ces linéaires : « Il est interdit de porter atteinte à la continuité 
des chemins à protéger répertoriés sur le plan de zonage. Des chemins doivent être créés, recréés ou 
conservés sur ces tracés. Aucun obstacle ne doit venir obstruer l’intégralité du tracé ». 

 Protection des linéaires de diversité commerciale au titre de l’article 
L.151-16 du CU 

Le plan de zonage identifie les rues au sein desquelles le changement de destination des locaux 
commerciaux est interdit. Cette règle vise à maintenir le commerce de proximité existant, qui participe 
grandement à la qualité de vie, à l’attractivité de la commune et à réduire la dépendance ou l’usage 
de l’automobile. 

Ainsi, une partie de la rue JB Lebas, de la rue Roger Salengro, de la rue Salvador Allende, de la rue 
Gambetta, de la rue Voltaire, de la rue Aristid Briand, de la rue Delory et la place Faidherbe sont 
concernés par cette protection.  
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Partie de la rue Salvador Allende : 

 
Rue Salengro et Place : 

 
Rue Voltaire et Place : 
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Rue Aristid Briand : 

 
Rue JB Lebas : 

 
Extrait du plan de zonage : 
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 Identification des exploitations agricoles 

A titre informatif, les exploitations agricoles en activité au moment de l’approbation du PLU sont 
localisées sur le plan de zonage. Les installations classées pour la protection de l’environnement et les 
installations soumises au Règlement Sanitaire Départemental sont identifiées par les couleurs rouge 
(ICPE) et orange (RSD). Les périmètres de réciprocité pouvant découler de ces classements 
n’apparaissent pas sur le plan, car sont susceptibles d’évoluer.  

Extraits du plan de zonage : 

 

 
 

 Autres informations  

Le plan de zonage « Risques, environnement » reporte à titre indicatif les servitudes T1 (voie 
ferrée), AC1 (abords des monuments historiques) et A4 (protection des cours d’eau non domaniaux). 

Extrait de la légende du plan de zonage « Risques, environnement » : 
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IV. JUSTIFICATIONS DES LIMITES ADMINISTRATIVES A L’UTILISATION DU 
SOL 

1. Dispositions générales 

I- Se superposent aux dispositions du présent règlement entre autres les dispositions ci-après du 
code de l'urbanisme : 

1°/ Certaines règles du règlement national d’urbanisme ont un caractère d’ordre public, et restent 
opposables à toute demande d’occupation du sol. Ils permettent de refuser le permis de construire, le 
permis d’aménager ou la déclaration préalable ou de ne les accorder que sous réserve de l'observation 
de prescriptions, si les constructions, aménagements, installations et travaux sont de nature : 

- à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique (article R.111-2) ; 

- à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques (article 

R.111-4) ; 

-à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. (R 111-26) ; 

-à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales (article R.111-27). Le caractère 
d’ordre public de cet article est relatif puisqu’il ne s’applique pas en présence d’une ZPPAUP, d’une 
AMVAP, ou d’un plan de sauvegarde et de mise en valeur. 

Les dispositions d’ordre public du règlement national d’urbanisme ne sont applicables qu’au stade de 
la délivrance des autorisations d’occupation du sol, mais font obstacle à la délivrance d’autorisations 
régulières au regard des seules dispositions du document local d’urbanisme. 

2°/ L’article L.102-13 qui permet d’opposer le sursis à statuer : 

« Lorsque des travaux, des constructions ou des installations sont susceptibles de compromettre ou 
de rendre plus onéreuse la réalisation d'une opération d'aménagement dans le périmètre des 
opérations d'intérêt national, le sursis à statuer peut être opposé, dans les conditions définies à l'article 
L. 424-1, dès lors que la mise à l'étude du projet d'aménagement a été prise en considération par 
l'autorité administrative compétente de l'Etat et que les terrains affectés par ce projet ont été 
délimités. 

La décision de prise en considération cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à compter de 
son entrée en vigueur, la réalisation de l'opération d'aménagement n'a pas été engagée. » 

 

II- Prévalent sur les dispositions du P.L.U. : 

1°/ Les servitudes d'utilité publique, affectant l'utilisation ou l'occupation du sol, créées en application 
de législations particulières qui sont reportées sur un ou plusieurs document(s) graphique(s) et 
récapitulées sur la liste figurant dans les annexes du P.L.U. 

2°/ Les dispositions d'urbanisme d'un lotissement autorisé, pendant une durée de 10 ans, à compter 
de la délivrance de l’autorisation de lotir, (article L.442-9 du code de l’urbanisme). Les règles 
d’urbanisme contenues dans les documents du lotissement deviennent caduques au terme de dix 
années à compter de la délivrance du permis d’aménager si à cette date le lotissement est couvert par 
un PLU. L’article L.442-10 du code de l’urbanisme prévoit que les documents du lotissement peuvent 
être modifiés par l’autorité compétente, après accord de la majorité qualifiée des colotis. 
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3°/ Les dispositions d'urbanisme inscrites dans un certificat d'urbanisme en cours de validité (article 
L.410-1 du code de l'urbanisme), à l’exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la 
sécurité ou de la salubrité publique. 

4°/ La reconstruction à l’identique d’un bâtiment régulièrement édifié détruit ou démoli depuis moins 
de 10 ans (article L.111-15 du code de l’urbanisme), sauf si le PLU en dispose autrement. 

5°/Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des constructions des plans locaux  d'urbanisme, 
des plans d'occupation des sols, des plans d'aménagement de zone et des règlements des 
lotissements, le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable 
ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de 
construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs 
favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable correspondant aux 
besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble 
concernés. Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable 
peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale 
du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant. 

La liste des dispositifs, procédés de construction et matériaux concernés est fixée par décret. 

Les dispositions de l'article L. 111-16 ne sont pas applicables : 

1° Dans un secteur sauvegardé, dans une aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine 
créée en application de l'article L. 642-1 du code du patrimoine, dans le périmètre de protection d'un 
immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques défini par l'article L. 621-30 du même 
code, dans un site inscrit ou classé en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de 
l'environnement, à l'intérieur du cœur d'un parc national délimité en application de l'article L. 331-2 
du même code, ni aux travaux portant sur un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments 
historiques ou adossé à un immeuble classé, ou sur un immeuble protégé en application de l'article 
L.151-19 ; 

2° Dans des périmètres délimités, après avis de l'architecte des Bâtiments de France, par délibération 
du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, motivée par la protection du 
patrimoine bâti ou non bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines ». 

 

III- Se conjuguent avec les dispositions du P.L.U. : 

1°/ Les réglementations techniques propres à divers types d'occupation des sols tels que installations 
classées pour la protection de l'environnement, immeubles de grande hauteur, établissements 
recevant du public, règlement de construction, règlement sanitaire départemental… 

2°/ Les dispositions des articles L.571-9 et L.571-10 du code de l’environnement sur le bruit, et 
notamment les arrêtés préfectoraux des 23 août 1999 et 14 novembre 2001… 
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2. Usage des sols et destinations des constructions 

Le Plan Local d’Urbanisme prévoit les destinations et sous-destinations, et les usages et affectations 
des sols, constructions et activités en chapitre 1 des règlements de zone. 

En partie I.1. sont réglementées les destinations et sous-destinations autorisées ou interdites. 

En partie I.2. sont réglementées les occupations et utilisations du sol interdites et celles admises sous 
conditions. 

Une partie peut également prévoir une règlementation en termes de mixité fonctionnelle et sociale. 

 Les zones U 

Répondre à la diversité 

Les zones U, excepté les secteurs Ue et Uh, sont des zones diversifiées et mixtes. Elles permettent 
d’accueillir de l’habitat, des équipements, des espaces publics que des activités économiques. En effet, 
de nombreux types d'occupation du sol sont autorisés afin de pérenniser la diversité fonctionnelle du 
tissu urbain existant ou futur et de répondre au principe de diversité des fonctions urbaines inscrit au 
code de l’Urbanisme. 

Quant aux zones Ue et Uh, elles sont à vocation économique ou commerciales et à vocation 
d’équipements publics ou d’intérêt collectif et doivent conserver ces vocations respectives. Les 
habitations n’y sont autorisées qu’exceptionnellement, si nécessaires au fonctionnement d’une 
activité en place. En effet, ces zones n’ont pas vocation à accueillir de nouveaux logements, d’une part 
parce que les activités en place risqueraient de leur apporter des nuisances, d’autre part pour des 
raisons urbanistiques : les typologies de bâtis, l’organisation de ces zones ne permettent pas 
d’envisager une implantation de logements qui soit harmonieuse, intégrée. Enfin, ces zones sont 
dédiées à la pérennisation des activités économiques existantes (ou des équipements pour la zone Uh) 
et doivent ainsi assurer la possibilité pour elles de se développer (extension, nouveaux bâtiments, 
installations…). 

Avoir des utilisations et occupations compatibles 

Il est évident d’interdire ou de soumettre à conditions les implantations incompatibles avec les autres 
destinations autorisées telles que les activités industrielles, les établissements industriels d’élevage, 
d’engraissement ou de transit d’animaux vivants de toute nature sont interdit, ou l’activité agricole 
(pas interdite mais soumise à condition).  

Les nouveaux bâtiments agricoles ou forestiers sont autorisés en zone U, à condition qu’ils n’entrainent 
pas d’aggravation des nuisances pour le voisinage et qu’ils se limitent aux parcelles existantes ou 
attenantes (éviter l’éparpillement de l’activité).  

Il en est de même pour les commerces ou artisanats qui peuvent être autorisés s’ils sont compatibles 
avec le caractère de la zone et s’ils ne portent pas atteinte à la salubrité publique et au site. 

De la même façon, le règlement des zones U interdit strictement les parcs d’attraction, stands de tirs 
et piste de karting pour éviter de créer des nuisances sonores qui seraient incompatibles avec la 
présence d’habitations, d’équipements ou d’activités. 

Enfin, le secteur Uc interdit les commerces de plus de 200m² de surface de vente, qui pourraient 
apporter des nuisances du fait des flux de véhicules engendrés. Les petits locaux commerciaux restent 
envisageable, mais les grands volumes devront être implantés plus proche de la centralité (Ua ou Ub), 
ou en secteur économique et commercial dédié. 
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Ces dispositions permettent de répondre au principe de mixité fonctionnelle, tout en préservant les 
habitants des nuisances. 

 

Maintenir le cadre de vie 

Les zones mixtes doivent contenir des espaces tant publics que privés laissant une perception urbaine 
agréable. Ainsi, l’habitat léger de loisirs, les terrains de camping et le stationnement collectif de 
caravanes ne sont pas admis. Il en est de même pour les baraquements précaires démontables ou 
toute autre annexe réalisée avec des moyens de fortune. 

Les dépôts de ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de démolition et autres déchets sont 
interdits quelle que soit leur superficie ou leur durée. 

 

Prendre en compte les risques  

Afin de prendre en compte les risques (en zone Inondée constatée et/ou en secteur couvert par le PPRi 
de la Vallée de la Marque), le règlement interdit les caves et sous-sols en zone inondable, ainsi que 
toute nouvelle construction, tout remblai non nécessaire à la mise hors de l’eau des biens autorisés et 
toute reconstruction après destruction d’un bâtiment causée par une crue. 

 La zone 1AU 

Les zones 1AU, excepté les secteurs 1AUe (dédiée à l’activité économique) et 1AUh (dédiée à l’accueil 
d’équipements publics ou d’intérêt collectif), répondent également à la volonté d’une mixité 
fonctionnelle dès lors que celle-ci ne nuit pas à la vocation principale d’habitation de ces zones (ces 
zones étant réalisées pour répondre à l’objectif premier de créer de nouveaux logements). Ainsi, les 
industries, entrepôts, commerces de gros et les exploitations agricoles ou forestières sont interdits.  

Pour les mêmes raisons que celles évoquées ci-dessus, le règlement de la zone 1AU reprend les mêmes 
interdictions qu’en zone U : constructions ou installations qui seraient incompatibles avec le caractère 
de la zone ou susceptibles de porter atteinte à la sécurité ou la salubrité publiques, les stands de tir, 
parcs d’attraction, pistes de kartings (raison de sécurité, de salubrité), les bâtiments annexes 
sommaires réalisés avec des moyens de fortune, les HLL ou abris pour l’habitation constitués d’anciens 
véhicules désaffectés, de caravanes, les dépôts de ferrailles, de véhicules désaffectés, de matériaux de 
démolition, de déchets (pour le maintien de la qualité du cadre de vie)… 

Etant dédié au développement de nouveaux logements, le règlement des zones 1AU n’autorise les 
activités de commerces et de services que si elles sont compatibles avec le caractère à dominante 
résidentielle de la zone.  

Par ailleurs, les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés seulement s’ils sont 
indispensables à la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation des sols autorisés y compris les 
ouvrages hydrauliques (noues, bassin de rétention ou autres dispositifs) ou s’ils sont liés à un 
aménagement paysager.  

Le secteur 1AUe étant spécifiquement dédié à l’extension de la zone d’activités Innova’Park, le 
règlement n’y autorise que les commerces et activités de services, les équipements publics ou d’intérêt 
collectif et les autres activités des secteurs secondaires et tertiaires, sous les mêmes conditions (ne 
pas porter atteinte à la salubrité et à la sécurité publique, être compatible avec le caractère de la zone). 

Le secteur 1AUh étant spécifiquement dédié à l’accueil d’équipements publics ou d’intérêt collectif, le 
règlement n’y autorise que les équipements sportifs, salles d’art et de spectacle (salle des fêtes 
envisagée) et autres équipements recevant du public. 
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 La zone agricole 

Une zone strictement réglementée pour l’activité agricole 
 
Les sous-destinations autorisées sont les suivantes : 

- les exploitations agricoles et forestières ; 

- les habitations de type logement à condition qu’il soit nécessaire à l’activité agricole ; 

- l’artisanat, le commerce de détail et l’hébergement hôtelier et touristique ; 

- les équipements d’intérêt collectif et services publics de type locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et équipements sportifs. 

Ces sous-destinations ne sont autorisées que sous certaines conditions, excepté en ce qui concerne les 
exploitations agricole ou forestière. Ainsi, sont interdites toutes occupations ou utilisations des sols 
non liées à l’activité agricole, ou non nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

Afin d’éviter une incompatibilité entre l’espace agricole et l’habitat, l'habitat y est admis que s’il est 
nécessaire aux personnes dont la présence est obligatoire pour assurer la surveillance de l’exploitation. 
Néanmoins, dans le but d’éviter le mitage de la plaine agricole, ces constructions à destination 
d’habitat doivent être implantées à proximité des bâtiments d’exploitation (à 100m maximum du corps 
de ferme). En effet, les principes de renforcement de la centralité et de concentration de l’urbanisation 
autour du centre sont incompatibles avec la prolifération d’habitations au sein du territoire rural.  

Les annexes et extensions des habitations existantes y sont toutefois autorisées, sous des conditions 
de limite d’emprise au sol (pour éviter l’imperméabilisation des terres et l’impact paysager), de 
hauteur (pour limiter l’impact paysager) et de distance maximale d’implantation par rapport au bâti 
principal (pour limiter le mitage agricole). 

 
Favoriser la promotion de l’activité agricole et sa diversification 
 

L’activité agricole est ici entendue au sens large. Le règlement permet d’y inclure l’ensemble des 
activités liées au monde rural et la diversification des activités, conformément à la définition des 
activités agricoles évoquées à l’article L.311-1 du code rural. Il s’agit des activités liées à l’acte de 
production ainsi que celles qui en sont le prolongement ou qui ont pour support l’exploitation. 

Les constructions sont agricoles en fonction de leur destination et non de la qualité ou de la profession 
du pétitionnaire. Ainsi, les bâtiments destinés à abriter le matériel, la production ou les animaux 
(hangars, granges, étables, porcheries, poulaillers…) sont autorisés. 

De même, les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs sont admises dès 
lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière 
du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages (article L.151-11 du code de l’Urbanisme). 

Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de 
matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 
525-1 du code rural et de la pêche maritime (hangar de CUMA) sont également autorisées, excepté en 
secteur Ap (Agricole plaine de Bouvines), en raison de l’intérêt paysager des lieux : il convient d’éviter 
l’implantation de hangars agricoles de grands volumes dans ce secteur pour assurer la protection des 
perspectives valorisantes sur cette plaine cultivée. En secteur Azh, ils ne sont pas non plus autorisés 
pour des raisons environnementales et liées à la prise en compte des risques. 
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L’implantation de nouveaux bâtiments agricoles est soumise à des conditions plus strictes en secteur 
Azh, en raison de l’intérêt écologique ou de la présence de risques inondations sur ces secteurs, 
potentiellement humides. 

Ainsi, le règlement n’y autorise que l’extension des bâtiments existants, dès lors qu’ils ne 
compromettent pas la qualité paysagère des sites et que leur emprise au sol ne dépasse pas 100m². 

De plus, les nouvelles constructions nécessaires aux activités agricoles ressortissant ou non de la 
législation sur les installations classées, dès lors que : 

- elles ne compromettent pas la qualité paysagère du site ; 
- leur emprise au sol ne dépasse pas 500 m². 

 

Les extensions et annexes des habitations peuvent également être autorisées, mais à condition d’être 
réhaussé de 20cm par rapport au sol naturel. 

Enfin, le secteur Aj n’autorise que les équipements sportifs ou de loisir et les abris de jardin d’une 
emprise au sol inférieure à 20m² et d’une hauteur inférieure à 4m. Il s’agit de préserver l’existant tout 
en permettant éventuellement son évolution en équipement public ou d’intérêt collectif. 

 

 La zone naturelle (N) 

La zone est strictement réglementée pour préserver les milieux sensibles. En zone N, toute 
construction est interdite, sauf les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif ainsi que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages pour des 
exigences fonctionnelles et / ou techniques. 

De plus, en secteur Nzh sont interdits : 

- les habitats légers de loisirs, 

- le caravaning, 

- tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptibles 
de compromettre l’existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides, 

- toute reconstruction après destruction totale ou partielle d’un bâtiment causé directement 
ou indirectement par une inondation, 

- tout remblai non nécessaire à la mise hors de l’eau des biens autorisés. 

Il s’agit de préserver ces espaces à enjeu environnemental et/ou pédologique, et/ou à risque 
d’inondation.  

Le règlement de la zone N autorise les structures légères, en bois, nécessaires au tourisme et/ou aux 
loisirs ou à l’abri des animaux. Ceux-ci s’intégreront de manière harmonieuse à l’environnement 
naturel et ne généreront pas de dégradation des milieux naturels. La zone N peut comprendre des 
pâtures ou prairies et il convient d’adapter le règlement à la prise en compte de ces occupations. De 
même, la valorisation de l’intérêt environnemental de ces sites peut passer par des installations utiles 
à l’accueil de touristes ou à des activités de loisirs (parcours santé par exemple).  

Enfin, le règlement de la zone N prévoit, pour les habitations existantes, des possibilités d’évolution 
en extension ou en annexe, sous des conditions strictes de hauteur, d’emprise au sol et d’implantation 
qui visent à garantir leur insertion paysagère qualitative. 

Enfin, le règlement de la zone N permet, uniquement en secteur Ns (Secteur de Taille et de Capacité 
d’Accueil Limitées au sens de l’article L.151-13 du CU), le développement mesuré de l’activité 
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hippique existante. Cette activité n’étant pas toujours considérée comme agricole, le règlement rend 
possible la création, l’extension ou la transformation des bâtiments liés à l’activité existante, à 
condition que : 

- elles ne compromettent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site ; 

- leur emprise au sol n’excède pas 400 m² ; 

- leur hauteur ne dépasse pas 6m ; 

- elles soient implantées sur l’unité foncière et à moins de 100 m de tout point du bâtiment 
principal. 

Ces conditions assureront une intégration paysagère discrète et qualitative des futures constructions 
ou installation dans l’environnement naturel et agricole. 

 

3. Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et 
paysagères 

 Volumétrie et implantation des constructions  

Ce chapitre règlemente l’emprise au sol, la hauteur maximale des constructions, les implantations par 
rapport aux voies et emprises publiques ou privées, aux limites séparatives et autres constructions sur 
une même unité foncière. 

Ces éléments permettent d’imposer des principes de densité minimale à respecter et participent à 
limiter l’étalement urbain. Initialement, la finalité de ces règles répondait à des préoccupations 
d’hygiène, de sécurité et de salubrité publique ; elles poursuivent également des objectifs 
d’organisation du paysage urbain, de la forme urbaine et de la composition du bâti. 

Dans la trame du règlement anté-décret du 31 décembre 2015, ces règles étaient définies aux articles 
6, 7, 8, 9 et 10. 

iii. Zone U 

Dans la zone urbaine,  les règles fixées poursuivent plusieurs objectifs :  
 
Favoriser la densité  

Une limite d’emprise au sol différente selon les secteurs est appliquée de manière à limiter 
l’imperméabilisation du sol et assurer un écoulement des eaux sur place. Des exceptions sont prévues 
si cette emprise au sol a déjà été dépassée pour ne pas empêcher d’éventuels projets de construction 
d’annexe ou d’extension. Ainsi, cette règle permettra une densification des zones urbaines existantes 
tout en limitant l’artificialisation des sols. 

 

Respecter les typo-morphologies existantes et adapter les nouvelles constructions aux spécificités 
locales 

Règles de hauteur des constructions 

Fixer la hauteur maximale des constructions pour préserver les paysages et maintenir une relative 
homogénéité des tissus urbains existants : 
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Des règles de hauteur différenciées selon les secteurs de la zone U ont été instaurées, de manière à 
assurer une intégration harmonieuse des futures constructions au sein de leur environnement bâti 
immédiat. Par exemple : 

- en secteur Ua, de typologies traditionnelles et globalement plus denses, la hauteur est limitée à R+2 
ou R+1+combles aménageables et 10m au faitage, 

- en secteur Uc, de typologies pavillonnaires globalement moins hautes et moins denses, la hauteur 
des nouvelles constructions est limitée à R+combles ou R+1 et 8m (6m pour les toitures terrasse). 

Dans le secteur Ue (activités économiques), la hauteur est limitée à 12 m au point le plus haut. Cette 
hauteur permet une diversité de typologies pouvant répondre aux besoins projetés sur la zone tout en 
limitant leur impact sur les paysages. En comparaison, la hauteur des bâtiments en zone agricole est 
limitée à 12m également. 

En secteur Uh, la hauteur est portée à 15m afin de rendre possible l’implantation de certains types 
d’équipements publics ou d’intérêt collectif. 

 

 Règles d’implantation par rapport aux voies et emprises publiques ou privées : 

En secteur Ua, d’ores et déjà très dense, les constructions devront observer un recul identique à une 
des deux constructions voisines en cas de dent creuse Cette règle permettra une implantation des 
nouvelles constructions en harmonie avec l’environnement urbain immédiat. S’il s’agit d’une 
opération d’ensemble ou d’une parcelle autre que dent creuse, aucune règle d’implantation n’est 
fixée, laissant de nombreuses possibilités d’implantation et favorisant ainsi la densification du centre-
ville.  

En secteur Ub, les constructions présentes sont le plus souvent implantées en limite d’emprise 
publique.  Le règlement autorise donc une implantation à l’alignement. En cas de retrait, une distance 
d’au moins 5 mètres est à respecter pour permettre le stationnement d’un véhicule à l’avant de 
l’habitation sans qu’il n’empiète sur le domaine public. En cas de dent creuse, la construction peut 
également observer le même alignement qu’une construction voisine.  

Pour le secteur Uc, où les constructions sont majoritairement de type pavillonnaire et implantées en 
recul de la voie de desserte, le règlement impose un recul d’au moins 5m afin de conserver une 
certaine harmonie urbaine. 

Concernant les annexes et les extensions, le règlement prévoit qu’elles doivent observer les mêmes 
règles de recul que les constructions principales. Cette règle permet d’éviter l’implantation d’un abri 
de jardin ou d’un garage dans la marge de recul, qui serait peu esthétique. En revanche, l’implantation 
de carport peut être réalisée à l’alignement ou en recul de moins de 5m. Ces aménagement sont 
ouverts donc ne portent pas atteinte à l’ambiance « aérée » des tissus urbains et notamment du 
secteur Uc. 

En Ue, conformément au règlement existant de la zone Innova’Park, le recul des constructions est 
porté à minimum 10m. 

En Uh, le recul est de 5m minimum pour réduire l’impact que peuvent avoir les bâtiments de grande 
hauteur et de gros volumes depuis les voies de circulation. 

 

 

 

 Règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 

L’implantation des bâtiments existants par rapport aux limites séparatives varie sensiblement d’un 
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secteur à l’autre. Ainsi, le règlement adapte les possibilités ou obligations de recul en fonction des 
typologies de bâtis dominantes dans chaque secteur. 

En secteurs Ua et Ub, l’implantation en limite séparative est possible et favorisera la densification de 
ces tissus urbains.  

En revanche, les secteurs Uc, Ue et Uh imposent des reculs de constructions afin d’éviter la promiscuité 
et d’assurer un minimum d’ensoleillement des parcelles alentours.  

Des exceptions sont établies pour les annexes de faible hauteur (abris de jardin…) qui peuvent 
s’implanter en limite séparative ou observer un recul d’au moins 1m. 

En cas de recul, les constructions doivent observer un recul d’au moins leur hauteur divisée par 2 et 
1,5m, pour éviter les nuisances et ombres portées sur les autres parcelles.  

Ces reculs relatifs à la hauteur des bâtiments permettent d’adapter le recul en fonction du gabarit et 
ainsi d’éviter les trop grandes ombres portées sur les parcelles voisines. Il s’agit avant tout d’éviter les 
préjudices causés par les futures constructions sur les parcelles bâties existantes. Par exemple, pour 
un bâtiment de 12m de hauteur, le recul sera de minimum 6m, alors que pour un bâtiment de 4m, il 
pourra être de 2m seulement. 

Ces règles permettront, comme pour les règles d’implantation par rapport aux voies, de garantir une 
certaine harmonie urbaine en garantissant une intégration qualitative des futures constructions au 
regard de l’existant. 

De plus, en secteurs Ue et Uh, la distance par rapport aux zones urbaines mixtes (Ua, Ub et Uc) devra 
être d’au moins 10m dans tous les cas. En effet, les bâtiments d'activités admis dans la zone Ue et Uh 
pouvant avoir une volumétrie imposante et pouvant présenter des nuisances liées à leur utilisation, il 
est préférable d’éviter une trop grande proximité avec les zones à vocation principalement 
résidentielle. 

Dans le cas de la proximité d’un cours d’eau ou d’un fossé, un recul de 5m est imposé pour permettre 
l’entretien du réseau hydrographique et de ses abords. En zone Ue, ce recul sera de 6 mètres pour les 
constructions et les clôtures. 

 

 Règles d’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété : 

Concernant l’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété, 
entre deux bâtiments non contigus doit être aménagée une distance suffisante pour permettre 
l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes, ainsi que le passage et le 
fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie.  

iv. Zone 1AU 

Comme en zone U, l’emprise au sol est limitée en zone 1AU et en secteur 1AUh, à 50% de l’unité 
foncière, et à 80% en secteur 1AUe (comme en secteur Ue). Cette limite d’emprise au sol permettra 
de limiter l’imperméabilisation des sols et de garantir un écoulement des eaux pluviales dans le sol 
naturel, sur place. Elle évitera aussi les effets « îlots de chaleur ». 

La hauteur maximale fixée par le règlement est de 10m en zone 1AU (mixte) : cette hauteur permettra 
l’implantation de typologies de bâtis variées, et notamment l’atteinte d’une densité élevée. 

Le règlement prévoit toutefois une limite de hauteur pour réduire au mieux l’impact visuel des futures 
constructions depuis la plaine agricole, notamment en entrée de ville. De plus, dans un souci 
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d’intégration des futures opérations avec l’environnement urbain existant, la règle appliquée pour la 
hauteur des constructions n’est pas beaucoup plus élevée qu’en zone U. 

La hauteur des constructions en secteurs 1AUe et 1AUh est limitée à 12m (comme en secteur Ue). 
Concernant le secteur 1AUh, la hauteur y est moins importante qu’en secteurs Uh pour prendre en 
compte le classement de la Plaine de Bouvines au sein duquel elle s’insère. Cette hauteur assurera une 
insertion paysagère qualitative des futures constructions. 

 Les règles d’implantations suivent la même logique qu’en zones urbaines mixtes : l’implantation des 
constructions pourra se faire à l’alignement ou en recul d’au moins 5m. Le recul de 5m est toutefois 
imposé pour les garages, car les voitures stationnent généralement devant. 

Les règles d’implantation par rapport aux limites séparatives sont les mêmes qu’en secteurs Ua et Ub : 
l’implantation en limite séparative est possible. Le retrait doit être d’au moins la moitié de la hauteur 
du bâtiment sans être inférieur à 1.5m, pour garantir un entretien facile des marges. 

En secteur 1AUe, les bâtiments devront être implantés avec un recul au moins égal à la hauteur divisée 
par deux et à 4m. 

Enfin, la même règle qu’en zone U est édictée concernant les retraits entre deux bâtiments implantés 
sur une même unité foncière.  

v. Zone Agricole  

En zone agricole, la hauteur absolue des constructions à usage d’activité agricole est fixée à 12 mètres. 
La limite de hauteur des constructions à usage d’habitation est la même qu’en zones Uc (pavillonnaire, 
peu dense) : 7m. 

En zone agricole, comme dans les autres zones, un recul d’au moins 5 mètres par rapport aux cours 
d’eau ou fossés est imposé, pour mettre à l’abri les constructions du risque d’inondation par 
débordement, et pour conserver une marge permettant l’entretien de ces cours d’eau et fossés.  

Par rapport à l’axe des autres routes départementales, le recul imposé diffère selon la catégorie des 
routes : 

- 25 mètres par rapport à l’axe de la RD955 ; 

- 15 mètres par rapport à l’axe de la RD90 

- 6 mètres par rapport à l’alignement des autres voies. 

 

Pour la zone agricole, le règlement impose aussi un recul d’au moins 25m par rapport aux zones U et 
AU et de l’habitation la plus proche, dans le but d’éviter les nuisances et conflits d’usages entre les 
deux vocations, que ce soit d’ordre visuel, organisationnel, sonore ou olfactif. Cette règle ne s’applique 
pas en cas de siège d’exploitation existant, dont il convient de permettre le développement à proximité 
des bâtiments existants. Aucune autre règle n’est formulée sur l’implantation par rapport aux limites 
séparatives. 
 

Enfin, sur une même unité foncière, doit toujours être aménagée une surface suffisante entre deux 
constructions pour permettre l’entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes, 
ainsi que le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 

vi. Zones naturelles 

Aucune règle de hauteur ni d’emprise au sol n’ont été édictées, car des conditions de hauteur et 
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d’emprise au sol sont d’ores et déjà prévues dans le chapitre I pour la plupart des constructions 
autorisées. 

Le règlement prévoit un recul d’au moins 5m des constructions ou installation en cas de proximité avec 
un cours d’eau. 

 

 

 

 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Aspect extérieur des constructions et insertion paysagère 

La philosophie de la rédaction de ce chapitre est de viser une diversité de l’aspect extérieur des 
constructions par une libre conception du paysage par les maitres d’ouvrage. Le recours à l’article 
R.111-27 du code de l’urbanisme est donc privilégié, au lieu de l’inscription au PLU de règles restrictives 
et non évolutives. 

De manière générale, il s’agit de maintenir le contexte local en préservant les paysages et l’architecture 
traditionnelle tout en laissant une place à l’innovation et en favorisant un aménagement cohérent des 
parties privatives.  

- Empêcher l’habitat précaire et les constructions non finalisées ou inesthétiques : interdiction, dans 
toutes les zones, de l’emploi à nu en parement extérieur de matériaux destinés à être recouverts d’un 
revêtement ou d’un enduit, comme les parpaings, interdiction des bâtiments annexes réalisés avec 
des moyens de fortunes ;  

- Permettre l’emploi de techniques et de matériaux contemporain tout en assurant leur intégration 
dans le prolongement de l’existant : l’aspect métallique en façade et en toiture est permis, mais, 
comme pour les teintes des façades en enduits ou en brique, les teintes des aspects métalliques 
doivent être choisies parmi une palette de couleurs. Cette palette reprend les teintes généralement 
employées pour les briques, mais aussi des teintes plus neutres, comme les tons de gris ou de pierre, 
qui assureront une bonne intégration des constructions.  

Les couleurs sombres et le blanc ne sont autorisées qu’en teinte secondaire et à condition qu’elles 
respectent une harmonie urbaine au regard des façades et formes urbaines environnantes. 

- Veiller à une intégration qualitative des éléments de mobilier urbain ou éléments autres que des 
constructions ou des installations : les postes électriques, les annexes et murs aveugles d’un bâtiment 
doivent être traités en harmonie avec la construction principale. La notion d’harmonie s’apprécie au 
cas par cas. Elle n’est pas synonyme d’imitation : les architectures, matériaux et formes contemporains 
peuvent tout à fait s’intégrer harmonieusement à un environnement urbain plus traditionnel. 

- Assurer une intégration qualitative ou limiter l’impact visuel des constructions de grande taille : en 
zone A, l’aspect métallique est autorisé mais doit être de couleur matte et foncée pour favoriser une 
intégration paysagère discrète et limiter leur impact visuel. Dans tous les cas, l’aspect bois est à 
privilégier car s’insère plus qualitativement dans le paysage agricole ou naturel. Cette règle est 
particulièrement importante pour les bâtiments de grande emprise et de grande hauteur, 
généralement visibles de loin.  

Le règlement de la zone Ap (agricole Plaine de Bouvines) va plus loin en imposant un aspect hautement 
qualitatif des constructions : l’aspect béton ou métallique est interdit. 

- Assurer la protection du patrimoine urbain existant : il est fait application de l’article L.151-19 du CU 
pour le patrimoine urbain remarquable. Pour ces éléments, le règlement impose de conserver l’aspect 
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d’origine des façades, ainsi que les modénatures et autres éléments d’ornementation. Les rythmes 
d’ouverture et leur dimension doivent être conservés pour l’harmonie architecturale pensée à l’origine 
du bâtiment. De manière générale, il convient d’assurer la préservation et la mise en valeur de ces 
éléments remarquables, qui participent à la qualité du cadre de vie et qui, pour beaucoup, sont des 
marqueurs de l’histoire de Cysoing. 

La forme des ouvertures en arceaux, très répandue à Cysoing, doit être conservée pour tous les 
bâtiments existants (pas seulement ceux identifiés au titre de l’article L.151-19 du CU) : ces éléments 
participent à la richesse architecturale du centre-ville, qu’il est important de préserver. 

Le règlement des toitures vise à assurer la réalisation de formes urbaines bâties proches de celles 
existantes, tout en laissant la possibilité de réaliser des toitures terrasse. 

 

 Clôtures  

Le règlement des zones U et 1AU limite la hauteur des clôtures à 1.6m sur rue et sur les marges de 
recul, et impose les haies ou clôtures végétalisées. Il s’agit d’assurer un aspect hautement qualitatif 
des clôtures, importantes pour la qualité du cadre de vie. Il s’agit également de favoriser la 
végétalisation des tissus urbains, actuellement très minérales, dans un but écologique (diminuer l’effet 
des îlots de chaleur), mais aussi esthétique. La hauteur est limitée à 1.6m pour conserver des rues 
aérées et éviter les « couloirs » urbains (ou effet tunnel). 

En limite séparative, le règlement est plus permissif : la hauteur peut être portée à 2m et les murs 
pleins sont autorisés, pour limiter les vis-à-vis et permettre à chacun de conserver son intimité. 

Dans les zones inondables (zones inondées constatées) et les secteurs de remontée de nappe, les 
clôtures doivent être hydrauliquement neutres, c’est-à-dire permettre le bon écoulement des eaux de 
surface, sans en faire obstacle. 

En zone A, la hauteur des clôtures est limitée à 2m. Dans les secteurs Ap, Azh et Aj, elles doivent être 
hydrauliquement neutres et les murs pleins sont interdits, pour : 

- assurer un écoulement naturel des eaux de ruissellement et éviter les effets « barrage » ; 

- assurer un aspect qualitatif de ces clôtures, qui peuvent être visibles de loin ; 

- favoriser le passage des espèces végétales et petites espèces animales et ainsi éviter les ruptures 
écologiques. 

En zone Naturelle, les clôtures sont peu réglementées : les haies existantes doivent être maintenues 
ou remplacées afin de : 

- maintenir le rôle qu’elles peuvent jouer sur l’érosion et l’écoulement des eaux pluviales, 

- maintenir le rôle qu’elles peuvent jouer pour la circulation des espèces, 

- maintenir l’aspect qualitatif de ces linéaires, qui participent à la beauté du cadre de vie. 

 

 Obligations en matière de performance énergétique et environnementales 

Dans toutes les zones, les constructions devront respecter la réglementation thermique en vigueur. 

 

 Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis 
et abords des constructions 
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Dans toutes les zones, le règlement impose de choisir les nouvelles plantations parmi la liste des 
essences végétales locales annexée au règlement. Il s’agit d’encourager la prolifération d’espèces 
végétales locales. Les résineux persistants sont à éviter. Ils ne font pas partie des essences locales. 

Dans toutes les zones, les surfaces libres doivent obligatoirement être plantées, cultivées ou traitées 
en espace vert, jardin potager ou d’agrément, pour limiter l’artificialisation des terres et favoriser le 
végétal, dans des espaces à caractère principalement minéral. 

Dans toutes les zones, les compostes, citernes de gaz comprimé et autres installations techniques 
situées dans les cours et jardins visibles depuis la voie publique et espaces libres communs doivent 
être masqués par des écrans végétaux ayant pour objectif de les dissimuler. C’est règle est édictée 
pour des raisons esthétiques. 

En zone U, les nouvelles aires de stationnement de plein-air de plus de 200m² doivent être plantées à 
raison d’un arbre de haute tige minimum par tranche de 50m² de terrain pour favoriser la 
végétalisation et limiter les effets « îlots de chaleur ». Cette règle ne s’applique pas en cas 
d’aménagement d’ombrières photovoltaïques au-dessus des espaces de stationnement. Ce type 
d’équipement est également encouragé pour favoriser la production d’énergies renouvelable. 

Exemple de dispositif photovoltaïque au-dessus d’une aire de stationnement : 

 
En zones 1AU, un coefficient de biotope par surface est mis en place. Il vise à imposer un minimum de 
végétalisation dans les futurs projets tout en laissant de la souplesse dans les moyens d’atteindre ce 
minimum. 

Selon le type de surface végétalisée ou sa perméabilité, le ratio de surface éco-aménagée varie de 0 à 
1 : 0 pour les surfaces totalement perméables (bâties, goudronnées, bétonnées) et 1 pour les surfaces 
totalement imperméable (espaces verts, enherbés, jardins…).  

Le coefficient de biotope par surface s’applique pour toute opération de plus de 2000m² : il doit 
atteindre au minimum 0,5 soit 50% de surface éco-aménagée. Si cette surface ne peut être atteinte au 
sol, elle peut être atteinte par une végétalisation des toitures ou encore des façades. 

La méthode de calcul du coefficient de biotope par surface est expliquée dans le lexique du règlement. 

Concernant la protection des boisements et des linéaires végétalisés, le règlement n’autorise 
l’abattage ou l’arrachage des éléments de patrimoine protégés que s’ils présentent des risques pour 
la sécurité de la population et des constructions environnantes et, pour la zone Agricole, en cas de 
gêne pour l’activité. Dans ce cas, ils doivent être remplacés au plus près par une essence végétale 
locale.  

 Stationnement 

Afin de limiter l’occupation gênante de l’espace public (comme les trottoirs) par des voitures et de 
sécuriser les usagers des modes de déplacements doux, le Plan Local d’Urbanisme contient une 
réglementation stricte imposant la réalisation de stationnements dans des quantités variables en 
fonction des destinations des constructions. Le nombre de place exigé n’est pas non plus le même pour 
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un bâtiment existant, qui ferait l’objet d’une division ou d’un changement de destination, que pour les 
nouvelles constructions, qui ont davantage de possibilité de répondre à ces normes. 

Le nombre de véhicules par ménage étant de plus en plus important, il est exigé, pour les nouvelles 
constructions d’habitation en zones U, AU et A, la réalisation d’au minimum deux places de 
stationnement automobile par logement, excepté en Ua (centre-ville), où le nombre est réduit à 1 
place par logement. Le centre-ville étant très dense et la volonté étant de favoriser sa densification, 
imposer 2 places aurait été un frein à de nombreux projets de création de logements.  

De même, la création de nouveau commerce en secteur Ua n’est pas soumise aux règles de 
stationnement pour favoriser l’implantation de nouveaux locaux. 

Une place doit être prévue à l’usage des visiteurs par tranche de 2 logements, pour éviter d’aggraver 
le stationnement gênant sur les trottoirs. 

Enfin, des stationnements vélos devront être prévus à raison de 5 places par tranche de 10 logements, 
pour impulser l’usage des modes doux. 

Une place par nouveau logement créé est à prévoir en cas de création d’un nouveau logement issue 
d’un changement de destination : 1 place par logement est à justifier, sauf pour les logements locatifs 
sociaux, qui ne sont pas soumis à la règle. 

Pour les autres destinations, les stationnements doivent être suffisants pour les véhicules des visiteurs 
et du personnel ainsi que l’évolution, le stationnement, le chargement et le déchargement des 
véhicules de livraison et de service. Une place de stationnement pour 100m² de surface de bureau est 
attendue. 

Le règlement de la zone U prévoit des dérogations en cas d’impossibilité technique, urbanistique ou 
architecturale d’aménager sur le terrain le nombre de place de stationnement exigé. Dans ce cas, les 
stationnements peuvent être créés sur une autre parcelle, si celle-ci est située à moins de 150m en Ua 
et Ub, et 300m en Uc. Il s’agit de ne pas entraver les possibilités de densification des tissus urbains 
existants. 

En zones 1AU mixtes, 2 places minimum par logement sont attendues, et 2 places par tranche de 5 
logements à l’usage des visiteurs. De même qu’en zone U, 5 places vélos par tranche de 10 logements 
doivent être prévues. 

En secteurs 1AUe et 1AUh, le nombre de places de stationnement devra répondre aux besoins 
inhérents à chaque construction : il devra être adapté au type d’activité et surtout aux flux 
potentiellement engendrés par les employés, visiteurs, véhicules de livraison... 

Le règlement précise également qu’une exception aux règles minimales de stationnement est à 
prendre en compte, au regard de l’article L.151-35 du code de l’urbanisme, dans un périmètre de 500m 
autour d’une gare ou d’une station de TCSP (Transport en commun en site propre) par exemple : 

« Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé pour les constructions 
destinées à l'habitation mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 la réalisation de plus d'une aire 
de stationnement par logement. 

Toutefois, lorsque les logements mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 sont situés à moins de 
cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de transport public guidé ou de transport collectif en site 
propre et que la qualité de la desserte le permet, il ne peut, nonobstant toute disposition du plan 
local d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus de 0,5 aire de stationnement par logement […]». 

Les logements mentionnés à l’article L.151-34 du CU sont les suivants : 

« 1° De logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211235&dateTexte=&categorieLien=cid


Plan local d’Urbanisme de la commune de Cysoing – rapport de présentation tome II 
113 

 

2° Des établissements assurant l'hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° du I de 
l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

3° Des résidences universitaires mentionnées à l'article L. 631-12 du code de la construction et de 
l'habitation ». 

Le code de l’urbanisme va plus loin en appliquant des exceptions à toutes les habitations situées dans 
un périmètre de 500m autour d’une gare, dans son article L.151-36 : 

« Pour les constructions destinées à l'habitation, autres que celles mentionnées aux 1° à 3° de 
l'article L. 151-34, situées à moins de cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de transport public 
guidé ou de transport collectif en site propre et dès lors que la qualité de la desserte le permet, il ne 
peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus d'une 
aire de stationnement par logement ». 

De manière générale, en zone 1AU, excepté en secteur 1AUe, les stationnements devront être réalisés 
avec des matériaux qui favorisent l’infiltration des eaux sur place, pour éviter une surcharge des 
réseaux par les eaux de pluie et les inondations.  

4. Equipements et réseaux 

 Desserte par les voies publiques ou privées 

De manière générale, les accès et voiries doivent être suffisamment dimensionnés par rapport au 
projet envisagé, ils doivent répondre aux exigences de la sécurité publique, ainsi que permettre la 
circulation des engins de lutte contre l’incendie, d’enlèvement des ordures ménagères et de la 
protection civile.  

En zones U et AU, les voies doivent comprendre des trottoirs, pour assurer la sécurité des piétons et 
encourager à la mobilité douce. Cette règle peut ne pas s’appliquer lorsqu’il s’agit d’une voie partagée 
(ou espaces de rencontre). 

En  zones U et AU, les voies en impasse à créer devront être aménagées dans leur partie terminale afin  
de permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour, notamment pour les véhicules de ramassage 
des ordures ménagères et de lutte contre l’incendie. Le règlement interdit la création d’impasses pour 
des opérations de plus de 10 logements individuels en zone U, de 4 logements individuels en zone AU, 
pour éviter l’enclavement des nouveaux quartiers et favoriser une circulation automobile, piétonne ou 
cyclable qui soit la plus fluide possible. 

Les groupes de garages de plus de 2 unités devront être disposés autour d’une cour d’évolution et ne 
présenter qu’une seule sortie sur la voie publique, pour des raisons de sécurité routière. 

 

 Desserte par les réseaux 

 Alimentation en eau potable  

Pour toute construction ou installation nouvelle nécessitant une utilisation d’eau potable et un rejet 
d’eaux usées, le raccordement aux réseaux publics d’eau potable et d’assainissement collectif lorsqu’il 
existe est obligatoire. 

 

 Assainissement 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028777093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028777093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211235&dateTexte=&categorieLien=cid
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Au sein de l’ensemble des zones, dans la perspective d’un développement durable et de façon à ne 
pas surcharger les réseaux d'eaux usées avec des eaux claires, les eaux pluviales doivent être traitées 
séparément et infiltrées à la parcelle ou au plus près, sauf en cas d’impossibilité technique ou 
géologique (par exemple en zone de cavité ou de nappe sub-affleurante) : 

« Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu’ils n’aggravent pas les écoulements 
des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. 

Dans ce but, les eaux pluviales seront infiltrées à la parcelle ou au plus près, par le biais de techniques 
alternatives telles que tranchées d’infiltration, noues… 

Si la nature du sol ne permet pas l’infiltration, le rejet de ces eaux dans le réseau d’assainissement est 
autorisé après stockage temporaire des eaux (réalisation des structures réservoirs…) et restitution à 
débit contrôlé (le débit de fuite des eaux pluviales ne doit pas être supérieur à ce qu’il était avant 
l’édification de la construction) ». 

 

 Distribution électrique, téléphonique et de télédistribution 

Au niveau de la distribution électrique, téléphonique et de télédistribution, les branchements devront 
être enterrés si les réseaux le sont également. Par ailleurs, afin de garantir un environnement urbain 
le plus qualitatif possible, les réseaux électriques, téléphoniques et de télédiffusion ainsi que les 
branchements doivent être aménagés en souterrain, dans la mesure du possible, sans nuire aux 
conditions d’exploitation et d’entretien du réseau. 

 

 Obligations en matière d’infrastructure et réseaux de communication électroniques 

Des fourreaux adaptés au passage de la fibre optique seront prévus pour tout projet créant une voirie 
nouvelle, dans le but d’anticiper la future desserte du territoire par la fibre optique. 
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V. MOTIFS DES CHANGEMENTS APPORTES PAR LA REVISION 
GENERALE DU PLU 

Une révision générale consiste en une refonte totale du projet de développement de la commune.  

Ainsi, un nouveau Projet d’Aménagement et Développement Durables a été réalisé, qui répond aux 
enjeux et besoins actuels du territoire pour engager des projets d’évolution adapté au contexte 
communal et supra-communal dans lequel s’insère le PLU. 

Le PADD a été débattu en conseil municipal et constitue le fondement d’un nouveau projet, retranscrit 
règlementairement à travers de nouvelles OAP, et un nouveau règlement. 

Concernant les zones de projets : 

- La zone dédiée au développement de l’activité économique Innova’Park) a été agrandie vers l’ouest. 
La zone 1AUe reprend une partie de la zone 2AUb, et une partie de la zone A du précédent PLU. Le 
reste de la zone A a été repris en Uc. La zone Ue est agrandie pour reprendre les parcelles bâties ou 
aménagées : 
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- Les zones dédiées au développement de l’habitat étaient en grande partie reprises en 1AU au PLU 
précédent. En revanche, la zone 2AU du PLU précédent est rebasculée en zone A. Cette zone 2AU avait 
plus de 9 ans et n’avait pas fait l’objet d’acquisitions « importante » : elle est rendue à la zone agricole. 
Les deux zones 1AU ont été reconfigurées de manière à permettre des principes de bouclages de voirie 
et une gestion hydrographique poussée dans la partie sud. Leur dimensionnement répond à l’objectif 
de croissance démographique visé à l’horizon 2030 ou 2035. 

       

- Les terrains de sport ont été repris en sous-secteur Uh, dédié spécifiquement aux équipements 
publics ou d’intérêt collectif. Il en est de même pour le délaissé ferroviaire sur lequel est projet 
l’aménagement d’un pôle multimodal, qui est passé d’un classement en zone 1AU à un classement en 
secteur Uh : 
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- Le château du Sart, le château de la Baronnie et leurs parcs respectifs ont été classés en zone N afin 
d’assurer la protection du cadre paysager, de l’écrin de verdure qui les entoure. Un classement en zone 
Uc aurait permis la construction de nouveaux bâtiments dans ces parcs, ce qui aurait eu pour 
conséquence de dénaturer le site. Ces parcelles sont contigües avec les espaces boisés et l’étang, 
également repris en zone Naturelle pour assurer leur protection : 
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Parc du château du Sart depuis la rue René Ladreyt : 
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- Le cimetière rue Demesmay, ainsi que la zone 1AU et la ferme attenante ont été repris en zone U et 
1AU plutôt qu’en zone A au précédent PLU : 

         

Il s’agit de parcelles artificialisées et desservies en réseaux, qui répondent donc aux critères de 
définition de la zone U. Le projet destiné au développement de nouveaux logements et d’une aire de 
covoiturage est repris en zone 1AU car non desservi en interne par les réseaux et non encore aménagé. 

 

- Enfin, des adaptations ont été apportées sur le découpage de la zone U, notamment pour la reprise 
en zone U de fonds de parcelles bâties ou de terrains enclavés, qui n’ont plus d’intérêt pour 
l’agriculture. Comme précisé dans les justifications des limites de zonage, il s’agit de densifier le tissu 
urbain existant en tentant de rendre plus compacte, et moins linéaire, les formes d’urbanisation.  

Ainsi, les évolutions suivantes ont été apportées par rapport au PLU précédent : 

En vert, une évolution linéaire et non compacte du tissu bâti est remis en zone A, car cette parcelle, 
bien que bâtie, est entourée sur trois côtés de terres agricoles et relativement éloignée du tissu urbain 
(notamment des voies de desserte et réseaux). Les terrains en orange ont été remis en zone U pour 
permettre des constructions : ces terrains sont d’ores et déjà bâtis pour l’un, et entouré sur trois côtés 
de parcelles bâties pour l’autre. 
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En orange, des parcelles remises en zone U pour permettre un développement compacte, en pronfeur 
des parcelles bâties existantes. Ces terrains sont, la plupart, des fonds de jardin, qui n’ont pas de valeur 
agronomique. 

    
 

De la même façon, la reprise des terrains orange en zone U répond à une volonté de rendre plus 
compacte le développement urbain. La parcelle en vert a été reprise en zone A et N pour éviter 
l’étalement linéaire du tissu urbain. Il faut noter qu’elle jouxte la voie ferrée et n’est desservie que par 
un chemin d’accès depuis le chemin des Cachés vaches. Un développement de l’urbanisation à cet 
endroit n’est pas souhaité. 
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Les habitations situées rue Jules Herbaut sont reprises en zone U plutôt qu’en zone Nr au PLU 
précédent. Sachant que les deux parcelles situées au nord, le long de la rue du Peuville, serviront à la 
création d’un bassin de tamponnement des eaux, et en considérant que ces parcelles sont bâties, 
desservies en réseaux et jouxtent la voie ferrée d’un côté, des parcelles bâties rue du Peuville de 
l’autre, elles ont été reclassées en zone U. 
 

      
Concernant les zones Agricoles et Naturelles, la révision du PLU a permis de repenser le découpage du 
zonage et de l’adapter aux évolutions législatives. 

Le découpage des zones A et N répond donc aux définitions prévues dans le code de l’urbanisme actuel 
(notamment les articles R.151-22 et 23). Les justifications des limites de zones sont précisées dans une 
précédente partie. 

Les sous-secteurs définis dans ces deux zones répondent aux enjeux actuels de protection de la Plaine 
de Bouvines (décret de classement de 2014) et de prise en compte des terrains potentiellement 
humide (SDAGE Artois Picardie révisé en 2016). Ainsi, des secteurs Azh, Nzh, et Ap ont été mis en place 
dans le cadre de la révision. 

 

Voie ferrée 

Accès 
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Quant aux possibilités d’évolution des habitations isolées dans la plaine agricole et en zone Naturelle, 
le code de l’urbanisme permet désormais d’autoriser leurs extensions et leurs annexes, sans avoir à 
définir des sous-secteurs particuliers (pastillage). Les secteurs Nr ont donc été retirés. Le règlement 
des zones A et N permet, sous conditions, les extensions et annexes des habitations. 

Le secteur Ns a été conservé pour prendre en compte l’activité hippique. 

Le secteur Nm dédié, dans le PLU précédent, à accueillir des équipements culturels et muséographique 
est rebasculé en zone A.  

Les indices (i) pour les secteurs à risque inondation ont été retirés du plan de zonage. Par soucis de 
simplification et pour une meilleure lisibilité, les zones inondables font l’objet d’une trame particulière 
sur le plan de zonage « Risques et environnement ». Les secteurs couverts par le PPRi font également 
l’objet d’une trame particulière indiquant la nécessité de se reporter au règlement du PPRi, en plus du 
règlement du PLU. Le règlement du PLU révisé, comme celui du PLU précédent, intègre des 
prescriptions visant à la prise en compte du risque d’inondation. 

Le secteur A(c) (agricole cavité) est retiré : le risque de cavité est signalé par une trame particulière, 
comme pour le risque d’inondation. 

Le secteur A(a) où seuls les bâtiments d’élevage liés à une exploitation existante sont autorisés est 
également retiré. Les bâtiments d’élevage liés aux exploitations existantes peuvent désormais être 
autorisés dans toute la zone Agricole, dès lors qu’ils répondent à la législation les encadrant (code de 
l’environnement, régime des installations classées pour la protection de l’environnement). 

Les éléments de patrimoine naturel protégé ont été mis à jour au regard de l’existant. Les espaces 
boisés et linéaires d’arbres et de haies protégés peuvent avoir évolué. 

Les éléments de patrimoine urbain protégé sont les mêmes. 

Quant aux emplacements réservés, certains restent affichés, d’autres ont été retirés s’ils ne font plus 
l’objet d’un projet, ou s’ils sont maîtrisés. Certains emplacements réservés ont été ajoutés, notamment 
ceux visant à la création d’aires de covoiturage, de cheminement doux et de bassins de tamponnement 
des eaux. 

Les obligations d’atteindre 33% de logements locatifs sociaux sur les zones de projet n’apparaissent 
plus sur le zonage. Les obligations en matière de mixité sociale sont prévues dans les OAP. 

Le plan de zonage est scindé en deux planches distinctes pour rendre plus lisibles les limites de zones 
et les outils de protection, secteurs de risques et emplacements réservés. 

 

Les changements apportés au règlement répondent à plusieurs enjeux : 

- intégrer les évolutions législatives encadrant les possibilités de règlement selon les différentes zones 
U, AU, A et N ; 

- prendre en compte les nouvelles nécessités liées à l’évolution des projets ; 

- simplifier la rédaction, l’assouplir sur certains aspects tout en garantissant une intégration qualitative 
des futures constructions. Par exemple, les règles de hauteurs, d’implantation ou encore d’emprise au 
sol apparaissent sous forme de tableau, simplifiant la lecture à l’instruction : 

- passer au format modernisé du règlement (formalisme post décret du 31 décembre 2015). 

Ainsi, le règlement n’est plus structuré de la même façon, mais le contenu a peu évolué.  
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Extraits du règlement (règles d’implantation et règles de stationnement) : 

 
 

Les règles sur l’aspect extérieur des constructions ont été réadaptées selon les évolutions 
architecturales et urbaines : les formes et aspect de bâti contemporain seront autorisés, dès lors qu’ils 
s’intègrent, par le biais des teintes des façades par exemple, aux typo-morphologies urbaines 
environnantes. 
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VI. JUSTIFICATIONS DE LA PRISE EN COMPTE DES NORMES JURIDIQUES 
SUPERIEURES AU PLU ET DES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

1. Prise en compte des normes juridiques supérieures au PLU 

Les objectifs fondamentaux de la loi sont la mixité sociale, l’utilisation économe de l’espace et le 
développement durable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La révision du PLU de Cysoing contribue à atteindre ces principes, notamment : 

- En autorisant un développement urbain de la commune adapté à sa taille et à sa situation 
géographique, pour la création de nouveaux logements, mais aussi pour la création d’activités, donc 
d’emplois, et pour la création de nouveaux équipements publics ou d’intérêt collectif. 

- En privilégiant un développement urbain axé sur une politique de renouvellement urbain et de 
densification des parties actuellement urbanisées : les dents creuses, friches et cœurs d’îlot ont été 
pris en compte dans le calcul des besoins d’ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones (zones 1AU). 
Trois sites de renouvellement urbain ont été identifiés et font l’objet d’OAP, pour assurer à minima le 
respect d’une certaine densité et l’intégration des projets dans l’environnement bâti et agricole 
existant. L’optimisation de ces potentiels fonciers pas des Orientations d’aménagement garantissant 
leur fonctionnalité et la prise en compte des enjeux relatifs à chaque site permet de limiter la 
consommation d’espaces agricoles ou naturels. 

- En permettant le développement d’activités économiques ou commerciales, des services et des 
équipements au sein du tissu urbain, par un règlement permettant une mixité fonctionnelle des zones 
U et AU et par la définition d’une zone d’extension dédiée au développement de l’activité économique 
(zone 1AUe).  

 

 Equilibre entre emploi et 
habitat 

 Non constitution de zones 
mono-fonctionnelles 

 Diversification de l’offre de 
logements (sociaux ou non) 

Principe d’équilibre 

Principe de diversité des 
fonctions urbaines et de 
mixité sociale 

Principe de respect de 
l’environnement 

 Equilibre entre  
renouvellement urbain, 
développement urbain et 
rural 

 Préservation des espaces 
agricoles et forestiers 

 Protection des espaces  
 naturels et des paysages 

 Utilisation économe de 
l’espace 

 Sauvegarde du patrimoine 
naturel et bâti 

 Maîtrise de l’expansion 
urbaine 

 Maîtrise de la circulation 
automobile 

 Prise en compte des risques 

Principes généraux du code de 
l’Urbanisme 
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- En préservant les milieux écologiques d’intérêt et les éléments de corridors écologique (linéaires 
végétalisés, principales entités boisées, espaces naturels sensibles, les abords du Riez de 
Bourghelles…). 

- En mettant en valeur la richesse du patrimoine urbain et paysager (protection des éléments de 
patrimoine urbain remarquable stricte, protection accrue des paysages de la Plaine de Bouvines, au 
nord de la ville, par un classement particulier en secteur Ap…). 

- En souhaitant améliorer l’organisation urbaine, mailler les futurs projets à l’existant en mettant 
l’accent sur les cheminements doux, conforter les espaces de respiration du tissu urbain et surtout 
favoriser la végétalisation des tissus urbains (clôtures végétalisées imposées sur rue, plantations 
imposées sur les espaces de stationnement, coefficient de biotope par surface dans les zones 1AU…). 

- En prenant en compte les risques, notamment le risque d’inondation, les ruissellements, de 
mouvement de terrain et d’effondrement de cavité (mise en place d’emplacements réservés à la 
création de bassin de tamponnement, coefficient de biotope par surface et limite d’emprise au sol 
pour favoriser l’infiltration des eaux de pluie, réhausses des constructions ou interdiction de construire 
dans les secteurs à risque avéré…). 

- En ayant la volonté de pérenniser et de permettre le développement de l’activité agricole, volet 
important de l’activité économique de la commune. 

 Les servitudes d’utilité publique 

Le territoire est grevé de servitudes d’utilité publique, qui prévalent sur les dispositions du PLU. 

Conformément à l’article L.126-1 du Code de l’Urbanisme, le Plan Local d’Urbanisme comporte en 
annexes les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation et l’occupation du sol, sous la forme de 
fiches explicatives. 
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La commune est concernée par : 

 
Légende de la planche de servitudes d’utilité publique (DDTM59) 
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La planche et le tableau des servitudes d’utilité publique sont annexés au PLU. 

 
Extrait de la planche des servitudes d’utilité publique, DDTM59 
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 Les obligations et informations diverses 

Des informations ou obligations diverses relatives à l’aménagement et à l’urbanisme sont recensées à 
Cysoing. Elles sont également exposées en annexe. L’ensemble de ces contraintes ont été intégrées 
dans la réflexion sur le parti d’aménagement du PLU. 

A noter toutefois que le SRCE-TVB a été récemment annulé par le tribunal administratif de Lille. Il ne 
s’applique donc plus et le PLU n’a pas à justifier de sa prise en compte. 

A noter également que le PPRi de la Vallée de la Marque a été approuvé en octobre 2015. 

Enfin, la liste des arrêtés de catastrophe naturelle n’est pas complète. La liste des arrêtés de 
catastrophe naturelle à jour peut être consultée sur le site : http://www.georisques.gouv.fr/.   

Le zonage archéologique est présent en annexe du PLU. 

 

http://www.georisques.gouv.fr/
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2. Prise en compte des documents supra communaux 

Selon les dispositions de l’article L.111-1 du code de l’Urbanisme, « Les plans locaux d'urbanisme et les 
documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales doivent être compatibles avec les schémas 
de cohérence territoriale et les schémas de secteur. 

Lorsqu'un schéma de cohérence territoriale ou un schéma de secteur est approuvé après l'approbation 
d'un plan local d'urbanisme, d'un document en tenant lieu ou d'une carte communale, ces derniers 
doivent, si nécessaire, être rendus compatibles avec le schéma de cohérence territoriale ou le schéma 
de secteur dans un délai d'un an. Ce délai est porté à trois ans si la mise en compatibilité implique une 
révision du plan local d'urbanisme ou du document en tenant lieu.  

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les documents en 
tenant lieu ainsi que les cartes communales doivent être compatibles, s'il y a lieu, avec les documents 
et objectifs mentionnés au I du présent article et prendre en compte les documents mentionnés au II du 
présent article ». 

Dans ce cadre, le PLU de Cysoing est couvert par le SCoT de Lille Métropole, approuvé le 10 février 
2017.  

Créé par la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain en 2000) le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) est l'outil de conception, de mise en œuvre et de suivi d'une planification intercommunale, dans 
une perspective de développement durable. 

Le SCoT est "intégrateur" des documents supérieurs que sont les SDAGE, SAGE et charte PNR : 

- Le PLU doit être directement compatible avec le SCoT (ou Schéma Directeur valant SCoT), le PLH et 
le PDU (s’ils existent). 

- Le SCoT est directement compatible avec le SDAGE, les SAGE, les Chartes PNR. 

Par ailleurs, les SCoT et les plans locaux d’urbanisme prennent indirectement en compte les 
orientations et objectifs du SRCAE. 

En l’absence de SCoT, le PLU est directement compatible avec ces documents de planification avec le 
SDAGE, le SAGE, Chartes PNR. 

Les conséquences d’un SCoT 

Les PLU et les cartes communales approuvés antérieurement au SCoT et incompatibles avec ce dernier 
doivent se mettre en compatibilité dans un délai de trois ans. 

Si les communes n’ont pas rendu leur PLU ou leur carte communale compatible avec les orientations 
du SCoT dans le délai de trois ans et qu’elles n’entendent pas opérer la révision ou la modification 
nécessaire, le préfet peut engager et approuver, après avis du conseil municipal et enquête publique, 
la révision et la modification du plan. 

 

La compatibilité du PLU avec les documents supra-communaux est justifiée dans le rapport de 
l’évaluation environnementale. 

 

  



Plan local d’Urbanisme de la commune de Cysoing – rapport de présentation tome II 
132 

 

PARTIE V : EVALUATION DES RESULTATS DE 
L’APPLICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

Neuf ans au plus après la délibération portant approbation du plan local d'urbanisme, ou la dernière 
délibération portant révision complète de ce plan, ou la délibération ayant décidé son maintien en 
vigueur en application du présent article, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le conseil municipal procède à une analyse des résultats de l'application du plan, 
au regard des objectifs visés à l'article L. 101-2 et, le cas échéant, aux articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du 
code des transports.  

L'analyse des résultats donne lieu à une délibération de ce même organe délibérant ou du conseil 
municipal sur l'opportunité de réviser ce plan.  

La mise en place de ce dispositif de suivi permettra de conduire le bilan du PLU de Cysoing, tout au 
long de sa mise en œuvre, et si nécessaire, de la faire évoluer. 
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DEMOGRAPHIE 

 

Domaine d’action 

 

Objectifs Indicateurs de suivi Sources de données 

 

Croissance 
démographique 

 

 

Atteindre une 
croissance de 3.5% 
entre 2015 et 2030. 

Evolution du nombre 
d’habitants Statistiques INSEE 

 

Age de la population 

 

 

 

Favoriser le 
renouvellement 

naturel de la 
population, 
anticiper le 

vieillissement de la 
population. 

 

 

Analyse de la pyramide 
des âges 

 

 

 

Statistiques INSEE 

 

 

 

Ménages 

 

 

Anticiper le 
phénomène de 

desserrement des 
ménages. 

 

Analyse de l’évolution 
de la taille moyenne 

des ménages 

 

Evolution des ménages 
d’une personne. 

 

 

Statistiques INSEE 

 

 

HABITAT 

Domaine d’action Objectifs Indicateurs de suivi Sources de données 

 

Nombre de 
logements 

 

 

Produire 
suffisamment de 
logements pour 

atteindre l’objectif 
démographique  

Evolution du parc de 
logements 

 

Comparaison 
croissance 

démographique et 
évolution du parc  de 

logements 

Statistiques INSEE 
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Pourcentage de 
logements sociaux 

et en accession 

 

Produire un minimum 
de logements sociaux 

pour favoriser 
la mixité (répondre 
aux objectifs fixés 

dans les OAP) 

 Source communale 

 

Vacance des 
logements 

 

Maintenir un taux de 
vacance proche de 
5%, qui correspond 
au seuil normal de 

fluidité du parc. 

 

Part des logements 
vacants dans le parc 
de logements total 

 

 

Source communale 

 

Statistique INSEE 

 

Renouvellement 
urbain 

 

Prévoir la 
reconversion des 

friches urbaines et 
gisements fonciers 
encore disponibles  

 

 

Source communale 

 

 

    

ECONOMIE 

Domaine d’action Objectifs Indicateurs de suivi Sources de données 

 

Economie de 
proximité 

 

Favoriser 
l’implantation de 
commerces ou de 

services de proximité 
dans le centre-ville 

par une mixité 
fonctionnelle du tissu 

permise dans le 
règlement. 

Permettre 
l’aménagement de la 

zone 1AUe dans le 
prolongement de la 

zone Innova’park 

 

Nombre de services 
offerts à la population 

 

Evolution du nombre 
de commerces et des 

points de vente 
présents sur la 

commune 

 

Optimisation du 
foncier de la zone 

1AUe 

 

Source communale 

 

Chambre de Commerce 
et d’Industrie 

 

 

 

Agriculture 

 

Permettre le maintien 
et le développement 

des exploitations 
agricoles présentes 

Analyse de l’évolution 
de l’activité agricole 
(nombre et taille des 

exploitations) 

Source communale 

Chambre d’Agriculture 

INSEE 
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CONSOMMATION D’ESPACE ET DENSITE 

Domaine d’action Objectifs Indicateurs de suivi Sources de données 

 

Zone à urbaniser 

 

 

Investir en temps 
voulu les zones de 

développement 
prévues 

Remplissage des zones 
AU : temporalité et 
qualité urbaine des 

opérations (paysagère, 
organisationnelle…) 

Source communale 

Autorisations 
d’urbanisme 

Espaces libres ou 
mutables en zone U 

Privilégier 
l’urbanisation des 
espaces libres en 

tissu urbain existant 
et le renouvellement 

urbain 

Consommation 
d’espace en zone U. 

 

Nombre de logements 
produits en dents 

creuses par rapport au 
nombre de logements 
produits sur les zones 

1AU 

 

Surface dédiée au 
renouvellement 

urbain par 
reconversion de 

friches sur l’ensemble 
des terrains urbanisés. 

Source communale 

 

Densité 

 

Respecter les 
densités minimales 

imposées par les 
OAP 

Nombre de logements 
sur la surface totale 

consommée 
Source communale 

 

EQUIPEMENTS 

Domaine d’action Objectifs Indicateurs de suivi Sources de 
données 

Ensemble des 
équipements 

 

Assurer la pérennité 
des équipements 

existants ; 

Créer de nouveaux 
équipements en cas de 

besoin. 

 

 

Nombre d’équipements et 
fréquentation ; 

Nombre d’équipements 
créés et comparaison avec 
des communes de même 

taille ; 

Fermeture/ouverture de 
classes, évolution des 

effectifs scolaires. 

Source 
communale 

 

Académie 

Réseaux : 
électricité, eau 

potable, 

Adapter les réseaux au 
développement de 

l’urbanisation 

Travaux réalisés 

Connectivité des réseaux 
Gestionnaire des 
réseaux (SDIS…) 
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assainissement, 
défense incendie, 
voirie, numérique 

 

 

Limiter la pression sur 
les réseaux existants 

 

Déploiement du 
numérique 

Population desservie 

Nombre de logements 
équipés d’un système de 

récupération de pluie 

Consommation d’eau à 
l’échelle de la commune 

 

Source 
communale 

 

Déchets 

 

Diminuer le nombre de 
déchets, améliorer la 
collecte et traitement 
sélectif des déchets 

ménagers et assimilés 

Evolution des quantités 
totales en tonnes de 
déchets par type de 

déchets et par type de 
consommateurs ; 

Volume des matériaux 
recyclés ; 

Nombre de logements 
équipés en point de 
composts et de tri. 

 

Communauté de 
communes 

 

ORGANISATION COMMUNALE 

Domaine d’action Objectifs Indicateurs de suivi Sources de données 

Espaces publics 

Assurer un traitement 
qualitatif des futures 
zones à urbaniser et 

des espaces verts 

Assurer la 
préservation des 

espaces de respiration 

Assurer un bon niveau 
de plantation dans les 

futurs projets 
(stationnement, 

places…). 

Recensement des 
problèmes de 

stationnement le long 
des trottoirs ; 

Fréquentation des 
espaces publics et 

qualité ; 

 

Source communale 

 

Terrain 

 

Site de 
développement 

urbain 

 

Respect des principes 
des OAP (desserte 

organisation du bâti, 
paysage, gestion 
hydraulique de la 
zone, densité…) ; 

Intégration des futurs 
habitants à la vie 

communale. 

 

Analyse de la 
correspondance 

projet/OAP 

 

 

Source communale 

Déplacements doux 
Développer le maillage 

doux, recréer des 
liaisons douces entre 

les espaces de 

Existence et 
valorisation des 

chemins et liaisons 

 

Source communale 
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respiration ou entre 
les équipements 

publics principaux et 
les zones d’habitat. 

douces protégés au 
règlement. 

Nombre de chemins 
maillés et 

fréquentation. 

 

Terrain 

 

Transports collectifs 

 

Faciliter l’utilisation 
des transports en 

commun 
 

 

 

Sécurité 

Sécuriser les 
déplacements piétons 

en libérant les 
trottoirs encombrés 

par du stationnement 
gênant. 

Terminer les actions 
de valorisation des 

entrées de ville pour 
marquer le passage à 

50km/h. 

Relevé 
d’accidentologie ; 

Relevé du 
stationnement 

gênant ; 

Préservation des 
linéaires d’arbres en 

entrée de ville. 

DDTM service sécurité 
routière 

 

Conseil 
Départemental 

 

PAYSAGE ET PATRIMOINE 

Domaine d’action Objectifs Indicateurs de suivi Sources de données 

Patrimoine protégé 
Protection et mise en 
valeur du patrimoine 

urbain et naturel  

Analyse des permis ou 
des déclarations de 

travaux 

Permis de construire 

DDTM 

Terrain 

 

Intégration 
paysagère 

des projets 

 

Franges paysagères et 
règlementation de 

l’aspect des 
constructions 
(implantation, 

hauteur, façades…) 

Analyse de la mise en 
œuvre des OAP et du 

règlement 

Terrain 

 

Source communale 

 

 

 

MILIEUX PHYSIQUES ET NATURELS 

Domaine d’action Objectifs Indicateurs de suivi Sources de données 

Milieux sensibles : 

 

Boisements 

Améliorer et protéger 
la fonctionnalité 

écologique de ces 
espaces 

Présence des linéaires 
végétalisés et entités 
boisées existantes au 

Etude faune-flore-
habitat 
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Corridor de trame 
bleue le long du Vert 

fossé  

moment de 
l’approbation du PLU. 

Présence d’essences 
locales. 

Source communale 

 

Terrain 

 

Ressource en eau 

 

 

Améliorer la gestion 
qualitative de l’eau 

Qualité des cours 
d’eau et de la masse 

d’eau souterraine 

 

Nombre d’opération 
incluant un système 

de gestion des eaux à 
la parcelle. 

SDAGE 

 

Site du BRGM 

 

Données communales 

 

RISQUES ET NUISANCES 

Domaine d’action Objectifs Indicateurs de suivi Sources de données 

Inondation 

 

Cavités 

 

Autres risques 
recensés sur la 

commune 

Prévenir les risques, 

 

Eviter d’exposer la 
population 

Nombre de 
catastrophes 

naturelles recensées 

Nombre d’incidents 
survenus et personnes 

touchées 

Analyse de 
l’application de 
l’article R.111-2 

Source communale 

 

DDTM 

 

Pollution des sols 

 

 

Prendre en compte les 
sites potentiellement 

pollués 

 

Minimiser la pollution 

 

Nombre de sites 
pollués et dépollués 

 

 

 

 

 

Etudes de sols 
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CLIMAT ET ENERGIE 

Domaine d’action Objectifs Indicateurs de suivi Sources de données 

Climat et qualité de 
l’air 

Minimiser l’impact des 
projets sur le climat 

Mesures de qualité de 
l’air et des émissions 

de gaz à effet de serre 
ATMO 

 

Energie 

Diminuer la 
consommation 

énergétique des 
bâtiments 

 

Privilégier l’apport 
d’énergies 

renouvelables 

 

Favoriser un 
développement urbain 

économe en énergie 
(limitation des 
déplacements 

motorisés, bâtiments 
exigeants…) 

 

 

Consommation de 
kWh par an et par km² 

 

Nombre de logements 
basse consommation 

et passifs 

 

Nombre de permis de 
construire dans des 
zones desservies par 

des équipements 

 

 

Source communale 

 

Permis de construire 

 

Relevés de 
consommation 
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